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POINT 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

EXA'vl.EN DE PETI'EIONS : 2 )4ème, 2 ;55ème et 2 j6ème RAPPORTS DU COMITE PEF.MANENT DES 
PETITIONS (T/L,9151 L. 916, L.924) 

. Le PFESIDENT : Le premier point de notre ordre du jour porte sur l'examen 

de pétitions. C".lnf'ormément au désir exprimé par la délégation française, je 

propose au Conseil d'examiner en IJrei:nier le.236ème rapport .du Comité permanent 
des pétit ions . 

M. Al~TONOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) inter­

prétation du russe): La délégation de l'Union soviétique aimerait f ue le Conseil 

exomine les documents qui lui sont soumis dans l'ordre qui a été indiqué à 

l'ordre du jour. Nous avons déjà fait preuve de ~réci~itation en introduisant 

ce r apport à l'ordre du jour de ce matin .. En efret, .les membres du Conseil 

auraient dû .pouvoir dispos~r de plusieurs jours pour prendre connaissance 

de ce rapport et des pétitions · qui sont parvenues du Cameroun sous administration 

française. Aussi demandons-nous que le rapport ~elatif aux pétiti ons concernant 

le Territoire sous tutelle du Cameroun sous administration franqaise soit examiné 

par le Conseil au moment corres~ondant à la place qu'il occupe dans l'ordre du 

jour. 

u. MUFTI (République Ara.be Unie) : A moins que la délégation française 
' 

n'ait des raisons d'ordre majeur, ma délégation n'est ~as d ' avis que l'ordre des 

rapporta du Comité permanent des pétitions soit interverti et elle appuie 

la déclaration du représentant de l'Union soviétique. 

M. KOSCZIUSKO-MORIZET (France) : Je prends acte de ces déclarations. 

Je ne vois aucun inconvénient à ce que le Conseil revienne à l'ordre primitif. 

Toutefois, je me réserve tout à . l'heure, qua~d nous examinerqns ces rapports, 

de qualifier l'attitude de la délégation de l'Union soviétique sur ce point 

coll!Ill.e sur d'autres. 

Le PRESIDENT : Selon la proposition faite par le représentant de 

l 1Union soviétique et appuyée 'j?ar le représentant de la République Arabe Unie, 

proposition à laquelle le représentant de 1~ France ne s 1oppose pas, le Conseil 

examinera. les rc.pports du Comité permanent des pétiti.ons dans l'ordre qui :figure 

à l'ordre du jour, c'est-à-dire : T/L.913, T/L.916 et T/L-924. 
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J'ouvre donc la discussion sur le. 254ème !epport. du qomité permanent des 

pétitions (T/L.91)) qui a trait aux pétitions. relatives au Ruanda-Urundi. Il 

comporte en a~nexe cinq proje-ts de rés.olutiops proposés par le Comité. Je les 

mettrai aux voix. 

Y a-t-il des observations sur le premier projet de résolution qui se 

rapporte à ia pétition de_ M. Mathias Rugurika (T/PET.3/87)? 

M. ANTONOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (inter­

prétation du russe): Lors de l'examen de cette pétition parie Comité permanént 

des pétitions, la délégation de l'Union soviétique a présenté une proposition 

dont l 'obj.et 6tei.it d'ajouter au texte du projet ·de résolution dont le Comité 

était saisi le/ deux paragraphes suivant~ 

"Le Conseil de tutelle, 
11Tenent ·compte des faits cités par le pétitionnaire concernant les 

mesures arbitraires et les ~ctes discriminatoires qui continuent d'exister 

?ans la pratique des tribunaux administratifs et icdig~nes au Ruanda-Urundi; . 

"Recomme.nde à l 1Autorité administrante de prendre. ies mesures qui 

s'imposent pour accélérer_ la mise en application des recommandations de 1~ 

vi~gt et unième session du Conseil de tutelle en. ce qui a trait à la 

s~paration des pouvoirs ad.~inistratif et judiciaire et à l 1 opportunité . 

de créer des tribunaux autonomes et indépendants sur une base démocratique". 

_ Cette proposition est conforme aux recommandations que nous avon~ formulées 

à l'intention de l'Autorité administrante dans le fuanda-Urundi _dep~is plus~eurs 

années. La pétition qui nous occupe· a une portée très étenduee Elle 

mentionne dé nombreux cas d'arbitraire à l'égard de la ~opulàtion autochtone 

et cet arbitraire résulte du f'ait. qu'ïl a 'y a pas séparation des pouvoirs 

administratif et jÙdiciaire. C'est pourquoi ·la délégation de l'Union soviétique 

croit devoir rappeier à l 'Autorité administrante qu'elle doit accélérer 1.a mise · 

en appli-cation des recommandations du Conseil. 

Nous demandons donc au Conseil de tenir compte de notre proposition lors· 

du vote. 

Par 7 voix contre 2, avec 5 abstentions, la -pro-position de 'l ,·Union soviétique 

est rejetée. 
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i .'e "PIDSIDENT • Je ·méts inainteüant· a\>x voix · 1e proje t de résolütion r 

conceri1a.nt • l'a pétitton de ·lil. i--1ath:i.'as Rugurll,à. • 

.Par · 13 vo'ix contr~zér~~c une abst~rit.ion, le pr~jet· de :résolution I ent 

adopté • . 

. . . Le .PIUESIDEl'i~ Y a - t - il .des obser1ations en c2 . qui cQncerne l.(:: proj~~ . 

. -:· de . résolution II relatif. à la péti tian de M. Stmuri iYiahnmudu? 

•• •• • · \ ,. .. : ~- '. _\,.;: .ÀI·lTOr-J~~/ (U~1~~ _d~s Républiqµe~ S(?C~à{istes S<?'~iétiqÜes) (inter"."' : 

• ·prétat.io,~. d~ rus~e) : En ~tudi~nt • cette pétition, .. no~s avons compri(;l que la . .. . . ~~ •, . . . . . . . . .; . . . . . . . . . 

_demande ·e~~;:;ntielle du pé~i~io,nnaire,._ e.ct.~essée au Cons_eil de . tutel.le , concernait. :, • 

le ~ait que le -pétitionnaire- avait été r évoqué de ecm emploi par 1 1 A\to1·it~ . 

administrantè et qu'il se trouvait dans une situation difficile. Nous avons 

- donc pr~posé q-:.ie l. t Autor ité ed.":linistrante oi'fre au :péti tio:rnaire ·un empioi qui 
• . ; •• - ! . . .. . . • :: ' . . . • • • ' . " . . . 

le satisfasse et qui soit confor me à ses ·coopetenc~s. I'1ous savons · g_ue ce 

. péti ti~~ntiiré ; • tr~~~Üié . dans {ine ' ent~èprise appartenant" à' 1. r Auto~i té e.dmi-

... nût~àntJ :en 'qùalit~s"-a.e· taiileur • .. :,:1 a travaillé _·iongtemps et il eGt qu~ifié • 

. ~ l 1heur~ --~ct~é~_l e ~., ayànt · 

. : •• que c~tté • suppression .· des 
. . . . 

été révoqué, il se ·trouve sans travail. · Nous estimons 

services ' de personnel qualifié , ·dans l e Territoire 

. ·au Ruanda- Urundi. et aiors g_ue ce Ter1·1 taire évolue vers. i 11~dépendance 1 est une_ 

erreur, ·c•e~t ~ourquoi nou~ avo~s re6cmmandé à l 'Autorité administrante d 1offrir 

.. :au pét;tionnaire un empl~i ·qui. l~ __ satisfasse et qui soit conforme à ses 

-: ·, · compétences • . _. Je voudrais qu 1 11 soit tenu compte de notre :propoBition lors de l a 

mise ·oux voix du projet .de résolution. : 

. . : . . . . . '' • i:i. _-CASTON. (Royaume7Uni) ( int~rprétation de 1 1 anglais) : Je v:oudrais . 

v~~s • de~and(=;r votrE: a,v~s, iv~or.sieùr _le Prési:cfent, sur la question cle savoi:::­

: •• ·laque.lié cl~ ces pro:t5osi,.:;ions doit_ être mise aux voix la première. .Nou~ avons une 

tE;·co~andation du Comité :perrèanent des :p_é-:.itions_ au Ccnseil d~ tutelle et, da~s ce 
. . . . . . . 

·. ;:ca~·- ·-;;.:·cOI'l~e dans -d'autres cas q_ui pourront su:rvenir Ultérieurement - le re-pré-

·: sentant de· 1 1 U~ion 'so~1iéti~ue demande la mi.se aux v~ix d t ~ne pro~osi tian q_u fil a 

• . :fal. t~ a~ · ~o~:Î. ~é. p~rman~nt . de3 .pét:1. ti~ns ~t ·qui, au sein de· ce Cami té, n 1 a été . 

soutenue ·que ~ar une _voii; celle .de sa délégation. A mon sens , dans de telles 

·.circonstances~ ·, la bohne, ~rocéclure"· est de . mettre ·aux voix en premier lieu 
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M. Caston (Royaume-Uni) 

la proposition qui a été r ecommandée par le Comité permanent des pétitions et, 

ensuite, toute proposition p:.:-ésentée par l 1un quelconque des me;nbres du conseil. 

h , HJFTI (République Arabe Unie) : Je regrette de ne pas partager 

1 10:pinion que vient d 1exprinier le représen'tant du Royaume-Uni. Bn effet, ma 

délégation a remarqué que le paragraphe que le -représentant de l'Inde avait proposé 

figure déjà .dans le projet de résolution qui est annexé au rapport du Comité 

permanent d2s pétitions. Il semble par conséquent logique de voter, en premier 

lieu, sur le paragraphe proposé par le représentant de l'Union soviétique et qui 

constitue un amendement au projet de résolution présenté par le Comité p~rmanent 

des pétitions. A mon sens, l'ordre que devrait suivre le Conseil consisterait 
1 . . . 

donc à voter tout d'abord sur l'amendement soviétique, puis sur le projet de 

résolution. 

Le PRI::SIDENT ~ J~ vais donner lecture au Conseil de 1_r article 61 du 

règlement intérieur qui a la teneur suivante : 

"Toute proposition représentant une addition, une SU}?pression ou une 
. 

modification intéressant une partie d 1un projet de résolution ou d'une 

proposition est considérée comme un amendement. Le Conseil vote d'abord 

sur cet a~endement, puis, 's'il est adopté, sur la résolution ou proposition 

modifiée. " 

Par conséquent, le représentant de 1 1Union soviétique, conformément à 

l'article 61, a le droit de demander que le texte qu1il a proposé soit mis aux 

voix en priorité. 

Je mets donc aux voix le texte proposé par le r eprésentant de l'Union 

soviétique et qui figure au paragraphe 16 du rapport du Comité permanent des 

pétitions. Il· se lit comme suit : 

"Recommande à J. 1Autorité a&ninistrante d ' offrir au pétitionnaire un 

emploi qui le satisfasse et qui soit conforme à ses compétences" . 

Par 7 voix contre 2, avec 5 abstentions, l'amendement soviétique est re,jeté . 

l-D.le TfillZi:R (Belgique) : Avant- que soit mis aux voix le projet de 

résolution, j e tiens à indiquer que ma délégation a l'intention de voter contre 

le paragraphe 4 . Elle estime, en effet, qu'elle est allée aussi loin qu ' elle le 

peut dans les assurances g_ui figurent au paragrarhe 3 du projet de résolution. 
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Mlle Tenzer (Belgique} 

D'autre pa;:-t·., elle a fait co::maître au comité permanent des pétitions,· lors des 

débats, la proèédure à suivre par le pétitionnaire ~ourla rec~erche d'un emploi~ 

CI est ce qµi tJg,,.µ~e, d I ailleurs, au p_aragrs.pq.e .2 du projet de _résolutio_n. :Ma 

délégation n-1.est:in:e pas que. _le Comité :Permanent des pétitions o.u . le Conseil · de 

• tutelle ùoi ve se t:~ansfç,!'liler en bur23u d I emploi et elle ne pense_ pas qu'il. s~r~i t 

utile d 1in::'orrner le Conseil du réi:ult.at de - l .1aide qu 1elle aura J?U fournir · ·tau· 

pétitionnaire. 

Je vais do~1c ritettre e.wt voix :i.e· paragraphe 4 du pr.ojet 

de résolution II rclat:i.f à ia pé:titi'on él..e M. · Si!a~i M.1ham:Udu. 

i-1. t;y°i~; (Ré,;_:lUbliq_u~ Arê.·':)e Unie) : J:.. ma connttissance, il h 1y a pas 

encore eu de dëm3nde de .vote sé~~r6 sur ~e paragraphe, 

Le PRESJ:DEr!T : Il est vrai q_ùe la représentante de la .Belgique n'a 

pas e xpressémen·t fc:;:-mulé une demar:de de ,vote par division. Mais · le sens de son 

inte:rvention - que je me su:,s pe:cr.d.s d I in~e::.·_:rt'éter - équivaut à une demande de vote 

par divi5ion, puis~ue la délégation bel~e se propose de voter contre l e para-

graphe 4 •. 

l•.ille T.SNZER .( Belgiq_ue ~ : Etant donné qu I il y a eu un vote sé:r;aré sur 

l I ametJdernent au paragraphe 4 proposé pe1· le représentant -de l 1Ut'lion • soviétique., je 

croyais q_u I il ét8.i t entendu que le peragraphe 4 ferait 1 1 objet d 1un vote distinct. 

Si tel n'était pas le cas 1 je c1em~nde f'o~mellement ._que l.e: pare.graphe 4 .soit mis 

aux voix zéparément. 

1--i. i--~Jli''l'_J;_ (Ré_pu:-üiq_--..1e Ars be Ùn5.e) : Je ne voudrais rias prolonger la 

discussion; mais il rr.-:~ ::,.embJ_,e que la rropci:l.t:l.on d.u re:r,,:::écentant de l 1Union 

soviétique devaj ~~ re,rr.:,:j_acer ].e 1):-.. r.:i g".';-~·1,he 3 et r.cn le :par~Gi·aphe 4 du projet de 

résolution. 

Le Pfü~SID"~J\iT : J'invite le Conaei:::.. à prono~cer sur le paragraphe 4 -·- - __. ....... -
du projet de résolution II. 
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M. Caston (Royaume-Uni) 

la proposition qui a été recommandée par le Comité permanent des pétitions et, 

ensuite, toute proposition présentée par l'u?- quelconque des membres du conseil. 

i--ï. iilJFTI (République Arabe Unie) : Je regrette de ne . pas partager 

l'opinion que vient d ' exprimer le représentant du Royaume-Uni. En effet, ma 

délégation a remarqué que le paragraphe que le représentant de l'Inde avait proposé 

figure déjà dans le projet de résolution qui est annexé au rapport du Comité 

permanent des pétitions. Il semble par conséquent logique de voter, en premier 

lieu, sur le paragraphe proposé par le représentant de l'Union soviétique et qui 

constitue un amendement au projet de résolution présenté par le Comité permanent 

des pétitions. _A mon sens, l'ordre que devrait suivre le Conseil consisterait 

donc à voter tout d'abord sur l'amendement soviétique, puis sur le projet de 

résolution. 

Le P~SIDENT: Je vais donner lecture au Conseil de l'article 61 du 

règlement intérieur qui a la teneur suivante : 
11'1.'oute proposition représentant une addition, une suppression ou une 

modification intéressant une partie d ' un projet de résolution ou d'une 

proposition est considérée comme un amendement. Le Conseil vote d'abord 

sur cet amendement, puis, s'il est adopté, sur la résolution ou proposition 

modifiée." 

Par conséquent, le représentant de 1 1Union soviétique, conformémen~ à 

l'article 61, a le droit de demander que le texte qu'il a proposé soit mis aux 

voix en priorité. 

Je mets donc aux voix l e texte proposé par le représentant de l'Union 

soviétique et qui figure au paragraphe 16 du rapport du Comité permanent des 

pétitions. Il se lit comme suit : 

"Recommande à l 'Autorité administrante d'offrir au pétitionnaire un 

• emploi qui le satisfasse et qui soit conforme à ses compétences". 

Par 7 voix contre 2, avec 5 abstentions, 1 1 amendement soviétique est re ,jeté. 

1-ille TENZ.!5R (Belgique) : Avant que soi t mis aux voix le projet de 

résolution, je tiens à indiquer que ma délégation a l ' intention de voter contre 

le paragra:9he 4. Elle estime, en effet, qu'elle est allée aussi loin qu 1ell e le 

peut dans les assurances qui figurent au paragraphe 3 du projet de résolution. 
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~nle Tenzer (E~lgique) 

D' autre pa:ct, elle a fait conn~Ître· au Comité; permanèrit des·. pétitions, ·lors des . 

déba-ts, la pr0czdurc à suivre pal:· le pétitionnaire pour la' !recherche d I un emploi. 

C ' est ce qui figul:'e, d'ailleurs, au pa!'agraphe 2 du_projet de résolution. Ma 

délégation n ' estime pas qùe le_ Comité. p~rmanent des pétitiom; ou le Conseil _de 

tutelle doive se trm1s:::'ormer en bureau d 1em:ploi et ·ell.e ne pense :pas quril. serait 

utile d I itlformer le Conseil du r6eult.at de 1 1 e.itle qu I elle aura pu fournir au 

pétitionnaire. 

Le PD_?S!.D~1T • : Je vàis donc mettre aux voix lé paragraphe 4 du projet 

de résolution Ii reJ.ati.:f à là pétit,iori _ de M, -· Shav.ri i'l..3hamud,J .. • 
· _. ; 

i 1. i-iL'FT:ï. (R~,':pübli'i,:e Arabe Unie) .: A zr.a _·conno.issance, il n iy a pas 

encore eu de dem:md~ d0 vote sé:p>:1r0 sur ce para3rapi.1e. 

Le PRESID:2IIT : -· -· · , 

Il est vrai que la représertante de 1·a Belgique n I a 

pas expressément fc:r:nulé une demande de vote pa1· division • . · J-bis le sens de son 

intervention .- _ que je me suis permis d I i::. :;e:-préter - équi ve.ùt à · une -demande· de vote 

par divisiori, ·puisque la d6l0gc3:tion be~ge se propose de voter cont1·e · le para-

graphe 4 . 

1·:il 1 e Ti::NZER (Belgique) : Etant donné q1,1' il y a eu un vote sé:i;:o.~é sur 

1 1 amendement au paragraphe 4 proposé par le représentant de l 1Union soviétique, je 

croyais c;.u 1il était eritendu. que, le :para..:;rD:phe 4 ferait l'objet d 1un vote distinct. 

Si tel n'était pas le cas; je de,c9.nde f'o:::mellement que le· :paragraphe 4 soit mis 

aux voix séparément. 

î-i. ié:T'.::'.]~ (Ré.9ublic:t~le ·Arabe Unie) : Je ne voudrais pas prolonger la 

discusf:iion, mais :a rr.e s'3n'.b] .. ~ g_ue l.<:i pr.o:po1ütion è:.u • ;.:e:9:;."éE:eritant de 1 1Union 

s<_:>vtétique deva:i t r em2_~'iace:..· ~-e p;:.ng::-,1;;ùe 3 et n~m ·2.e pr.ragraphe 4 du projet de 

résolution. 

Le PR:t'f3IDB.NT _: J'invite l e Conseil à se prono~1cer sur le :paragraphe 4 

du projet de résolution II. 
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Par 6 voix con~ 4·, avec 4 absten!ions, _le para~1;~_ 4 -dti pr9..~e-~_de 

résolu"Cion...IL.e.E...L~.dopté . 

Pa;c 10- voix co~re zéro, avec 4 abste12.~~qg__s~~~.J2E9jet de_..!~solutio!!_..!l 

dans son ensemble es~ adopté. 
-----_,-·e, • ... ..... ___. 

A -1 'unanir:t~~té ,.J:.~ pro:~-~~t..~2!~.JII est adopt~. 

• .A l'unanimité, le pro.ïet de résolution IV est adopté .. . ·-----------.. --·---------------
~~ 13 ~ oix _<:_ont~éro, a.~~ abstention, le . pro;jet de résolution V 

est ado-pté. 

Le PRESIDENT J'attire l'attention du Conseil sur le paragraphe 3· du 

rapport du Comité permanent ·des pétitions,· qui figure à la page 2 du texte 

français du document T/L. 913. Dans ce paragraphe, le Comité ''recommande, cônfor­

mémen·t au· paragraphe 6 de· l 1article 90 du règle.nient intérieur du Conseil , que le 

Conseil décide qu'il n'es·t pas besoin de renseignements particuliers sur les 

mesures prise·s à la sui te de la résolution • IV11
• 

Je mets aux voix cette · recommandation. • 

A 1 1 unanimité, · la recommandation est adoptée. · 

Le PRESIDENT: Nous pessons àu 235ème rapport du Comité perman~nt des 

pét itions qui fait l'objet du document T/L.916. Je donne la parole au Président 

du Comité permanent des pétitions. 

I-1. GASTON (Royaume- Uni), . Président du Ccmi té permanent . des pé_ti tions 

( interprétation de l'anglais) . : J ' ai 1 ' honneur. de présenter au Co.t?se il de tut elle 

le 235ème rapport du Co~ité permanent des pétitions. qui porte sur les décisions 

prises par le Comité en ce qui. concerne six pétitions relatives . . a~ Territoire 

sous tutell e du Samoa-Occidental. 

Aucune de ces six pétition~_ ne figurait, ~n fait, à l ' ordre du jour du 

Conseil. Toutes a~aient été reçues, en effet, à l'expiration de la période de 

deux mois réglementa.ire précédant l ' ouverture ·ae la .session. 
. . 

L'Autorité adminis-

trante a, toutefois , fort aimableœent offert de coopérer à l'examen de ces 

pét,itions au ~ours d~ la présente session. • Le Comité ·a · donc été en me~ure 

d'adopter des projets de résolution et de les soumettre pour examen au ~onseil de 

tutelle . Ces projets de résolution figurent eri·annexe au ·ropport' du ·comité 

permonent des pétitions qui foit l ' objet du docu.~cnt T/L.916. 
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Le PRESIDENT . Je vais n:ett:ce aux voix chacun des projets de résolutions -. que l'on trouve en annexe au 235ème rapport du Comité permanent d_es pétitions. 

!i:,;_ANTO~ (Union des Républiques s~cialistes .sovi étiques) . (int~rpré­

tation du russe) : Au Comité permanent des pétitions, la délégation de l'Union 

soviétique a voté en faveur du projet à.e résolution r. · Néanmoins, elle avait . 

suggéré une reccm..rnandation complémeritair·e qui • lui .. semblait parfaitement. ·acceptable 

et pertinente. Il nous. semblait que 1 1.ciutorité administrante étatt. sµffisarr.ment 

évoluée elle-mê'me pour mener à bien les mesures que nous recommandions~· C~·S 

mesures sont exposées au paragraphe 8 de la partie I du.rapport . Nous recommandions 

à 1 1 Autor.i té administrante "d'améliorer J.es moyens .. de f'or~at,ion des in:eirrrutères 

de manière que le Samoa- Occidental, . lorsqu 1il deviendra ~ndépendnnt,. disP,ose d 1un 

nombre suffisant d'infirmières ayant des titres équivalant à c~ux des infirltli.ères 

formées en Nouvelle- Zélande". 

Il nous semblait que le Gouvernement néo- zélandats 1 Autorité administrante, 

en fixant les délais, les titres et le nom~re de personnes nécessa~res pour 

assurer les services de santé du Sarnca- Occidental, pourrait accepter cette .recom­

mandation et lui donner suite. Cependant, cette recommandation ayant 6té rejetée 

par le · Comité, nous avons vo·té en faveur de la proposition ta plus cons·tructive 

qui avait été faite en dehors de la nôtre, celle du Royaume-Uni.. La délég~tion 
. . 

de l'Union soviétique n'insis t e pas pour qu'il soit maintenant procédé à un vote 

sur · sa recommandation, mais elle tient à ce que le Conseil y songe.. Etant donné 

que cett e recorunandation n'exige pas trop de l'Autorité administrante, les · 

membre1, du Conseil voudront peut- ê'tre adopter une recorcinandation conçue en ternies 

un peu plus forts que celle que l ' on t rouve maintenant dans le rapport. du Comité 
permanent des pétitions . 

Le fê.~.!P]ill! . Le Conseil a pris note de l a déclaration que vient de 

faire le représentant de l ' Union soviéti que. Je croi~ comprendre qu I il .n ' .. Y a __ pas 
. . 

de proposition rorraelle aù sujet du texte qui a été discuté au sein du Comité. 

Je vais donc mettre aux voix le projet de résolution I tel qu'il figure à l'annexe 

du document T/1. 916. 

A itunanim.i.té, le pr~·t de résolut'ion I est adopté. 
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H. ANTONOV' (Union · des Républig_ùes socialistes s_ov::..étiques) 

(interprét'3.tion è.u russe) : Comme àans· lé cas de la pétition préc.édente, .. 

ma délégat~on aval t recormnandé au sein du Cami té, lors de 1 1 exarn.en de la 

deuxième- pétition - adressée par la Samoa..'1. V.edic~ Association - que l'Autorité 

administrante élève le niveau des services de santé dans le Territoire afin qu'au 

moment de l'ind§pendanc-=, le Samoa. Occidental èl.ispose de services capables de 

répondre aux besoins è.e la :90:pulation. Ainsi que da,ns le ca·s précédent, nous 

avons finalement voté en faveur de la :proposition qui nous semblait l a pl us 

constructive, après la nStre . . Nous estimons cependant que notre proposition 

répond mieux aux besoins des s ~moans pour ce qui est des services de santé . 

Puisque notre recommandation ne porte pas seulement sur la formation d'infirmiers, 

mais aussi sur les _ questions de santé ·eJl général, je voudrais qu ' elle soit. mise 

aux voix maintenant. Dans le cas où elle serait_rejetée par le Conseil, nous 

voterions pour celle qui nous semble la plus constructive après la n6'tre . 

Le PRESIDENT : Je ·vais par conséquent mettre aux voix la recommandatioh­

proposée au Comité par -le représentant de l'Union soviétique, et qui apparalt à 

la page 10 du document T/L. 916 . 

Par 7 voix cont:i:-e :) , avec 4 abstentions . la recommandation de l ' Union soviétique 

est re.ietée. 

Le pro.jet de résolution II ~st adopté à. l.1ummimité. 

Par 13 voix contre zéro. avec une abstention. le projet de résolution III ·· 

est adopté. 

M. EDl:•~ONDS (Nouvelle-Zélande) (interprétation de 1 1 anglais) 

Ha délég.:i.tion s'abstiendra lors du vote sur ·le projet de résolution IV. En ef:Cet, 

la pétition du ~.aire de la. colonie d' Aleisa porte essentiellement sur une question 

de propriété foncière. Les colons essoyaicnt d'obtenir pleine propriété de la 

terre qu'ils louaient jusqu1à présent. C'est doue un problème qui relève 

essentiellement de la compétence du Gouvernement territorial, et non pas de celi è • 

de l'Autorité administrante. La pétition parle de l'amélioration du niveau de vie 

des habitants de la colonie, ce qui me semble très peu pertinent, surtout compte 
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tenu des termes utilisés dans cc docunent . De toute man_ière, jè le répète, la 

question relève de la compétence d11 Gouve1·ne1,,ent terri toria.l et ma déJ.éga.tion 

s'abstiendra par conséquent lors du vote. 

E. liUFTI (République Arabe Unie) : L.e représentant. de la Nouvelle- Zélande 

pourrait-il voter en ~aveur de ce pïojet de résolution si la modification suivante 

lui était apportée :· "Recom:nande au Gouvernement territorial, par l I entremise de 

l'Autorité administrante, d 1étu:lie1~ de manière plus approfondie ... 11? 

Peut-~tre cet amendement résoudrait- il la difficulté face à laquelle la délé­

gation dela Nouvelle-Zélande se trouve. 

!:k_BlliQ_~ (Nou _.-elie- Zélande) ( :Uter;rétation de 1 1 anglais) : 

Je remercie le représentant de la ~0)1-i.oliq_Ùe /1.rabe Unie de sa proposition, mais 

elle ne résout pas exacter.1ent • ma difficuJ.té • En fait, elle ne fait que la déplacer 

et, .POur des raisons lêgèremen-G différentes.de celles que j 1ai•précédèm:uent 

exposées, ·je serai encore obligé de m'àbstenir. Un vote affirmatif de l 1Aùtorité 

adniinistrante sous- entendrait, en effet, '. que les conditions dé vie des habitants 

de la colonie exigent une très substa."ltielle amélioration. Je ne pense. donc pas 

pouvoir accepter ce texte . 

. . VI. H.UFTI (République Arabe Unie) 

la délégation de la Nouvelle- Zélande était bien dictée pax d 1autres consï~ér~tio~s . 

Par 8 voix c-ontre zéro. avec 6 abstentions. le pro.i et de résolution J.V est 

~opté . 

Les 1n·o._:iQi;s de résolutions V et VI sont adoptés à_l.'unani~. 

Le PRESIDENT: J'attire l'attention du Conseil sur le paragraphe 3 

du ·rapport (page 2) qui contient une recommandation -du .Comité permanent. Le 

Comité recommande au Conseil, conformément au para.graphe 6 de 1 1article 9O -du 

Règlement intérieur, que le Conseil décide qu'il n'est pas besoin de renseignements 

particuliers sur les -mesures prises ,à la .sui te des résolutions I à VI. Jè vais 

mettre aux voix cette .recommandation. 

La recommandation est adop.tée à 1 tunanimi!:i; 
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te PRESIDENT: Nous p~sspns _ma~ntenan~ à 11 exam~n du 236ème rapport du 

Comité permanent des pétitions (T/L.924). Je· donne la pa~ole au représentant du 

Royaume-Uni, Président du Comité permanent des pétitions. 

M. CASTON (Royaume-1/ni) (Président du Comité permanent des pét~tions) 
. . 

(interprétation de l'anglais) : Jtai l'honneur de présenter au Conseil le 
, ' ' . 

236ème rapport du .Comi~é permanen~ des pétitions, concernant les pétitions relatives 

au Territoire sous tutelle du Cameroun sous administration française. Je dois 

indiquer que, malhe~eusemen~, le Comité n'est pas parvenu à une décision unanime 

sur son rapport, qui n'a pu ~tre adopté qu~ par 5 voix contre une .. J'ai cru 

devoir ~ignaler ce point. 

Le rapport traite de toutes les pétitions concernant ie Cameroun sous 

aàministration française qui étaient ~nscrites à l'ordre du jour de la vingt­

quatrième session du Conseil, ainsi que de certaines pétitions qui niétaient pas 
. . . . . .· • . ' ' 

inscrites à l'ordre du jour en raison du délai de deux mois dont j 1 ~i déjà .parlé 

et dont l'Autorité administrante a aimablement offert de ne pas tenir compte 

dans le_ cas qui n~us occupe. 

je voudrais particulièrement attirer l'attention du Conseil sur les trois 
. ' . .. . . 

projets ~e résolutions s~umis par _le Co;iüté et qui apparaissent da?s 1tannexe au 

rapport. Ces· tr?is projets de résolutions concernent toute~ _les _pétitions 
... 

relatives au Cameroun sous administration fran~aise, à l' exceptio~ des .. 

59 pétition_s de la section IV du rapport, qui n ' çmt pas été e~aminées pour les 

raisons indiq1,1ées dans le rapport. 

Le Cooité a été heureux que le représentant de la Puissance administrante 

et le Rep3:ésentant spécial,_ qui est v~nu ~ _µt exprès à New-York, aient_ :pu l 'nider 

dans ses travaux. fe tiens à remercier égal~ment le Se9rétariat: pour la t~che 

qu'il a ac_complie afin de :faciliter notre examen . . A,insi qu1on le verra, les 

péti~ions étaien~ fort nombreuses e~. leUF examen, était assez açsorbant. , Le: . 

Secrétariat a procédé à un, travail Pféliminaire qui a grandemen~ facilité la tiche 

du Comité, et ,nous lui, en so~es reconnaissants. 
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Le PRESIDENT : Le rapport ··comporte trois projet·s de résolution que je 

mettrai aux voix : séparément . . A.upa1·avant je· donne- la. parole au représentabt\ de 

1 1Union soviétique. 

I-1. • ANT0N0V (Union des Républiques socialistes soviétiques) ( interprétation 

du russe) : Le 236ème rapport du Comité perw.anent des• pétitions est màinteri.ant· 

soumis .à 11 approoation du Conseil de tutelle. Ce ràpport signale qù1au cours dE'!° 

quatre séances, le Comité a examiné des centaines de pétitions concernant' lé 

Cameroun sous· administraticn française et ·qu'il e. décidé de ne pe.s examiner 

59 pétitions émanant, entre autres;·· de l 1Union démocratiqùe. 

La délégation de l'Union soviétique s'est vu obligée, ·-au Cami té permanent 

des pétitions, de voter contre :ce rapport dans son ensemble, tout d'abord, parce 

que le Comité n 1 a pa!3 procédé à un véritable exanie•n ·aes 763· pétitions et· ensu:lte 

parce qu1 il. a refusé d'examiner des pétitions étrianant d'organisations démocratiques 

du Càffieroun; il a été forcé par l'Autorité administrante à cette illégalité sans 

précédent·dans l'histoire du Ccnseil; il y a l à une manoeuvre destinée à ne pas 

prendre en considération le dé~ür des populations e.utochtcnes • . L'Autorité adminis­

trante, la France, appuyée per ln Belgique, le Royaume ·-Uni • et i I Ito.J,ie, a.u sein du 

Cci:r.ité dès pétitions, o. eu, ainsi recours o. ·diveraès manoeuvres, alls.nt jUsqu1 à la 

violation flagrante de la Charte des Nations Unies et du règie~ent intérieur dU 

Conseil de tutelle. Dans lii dessein de faire comprendre clairereent aux Membres 

des Nations Unies et aux pétitionnaires la. tactique à laquelle ·on a eu re~ou:rs 

dans l'examen de ces pétitions, nous citerons les exemples suivants à l'appui 

de nos dires •. 

Plus de l. .. 500pétitions concernant les deux parties du Cameroun et .plus -

de 700 .pétitions concernant le Cameroun sous administration française étaient 

soumises à la session actuelle du Conseil.de tutelle. Comme on s'en rend compte 

d'après l 1ordre du jour du Conseil de tutelle, toutes ·ces pétitions rèntrent dans 

la catégorie dès pétitions axg_uelles· la· procédure établie doit être" appliquée; 

ceci signifie qu'elles doivent d 1abord être examinées ·par le Comité . perIT.anent 

des. pétitions . Ces pétitions avaient déjà été classées conformément au règlement 

intérieur provisoire et; en vertu des décisions du Conseil de -tutelle, elles ont 

été soumises pour examen préalable au Comité des péti tiens, • après classification 

approuvée ~ar le Conoeil de tutelle . 
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Il est permis de se demander pourquoi le Conseil de tutelle se trouve, au 

cours de cette se_ssion,. en pr~s_ence d'un aussi grand nombre de pé~Ùions et pourquoi 

ces pétitions, qui avaient déjà çoroffiencé à nous parve~ir au milieu de 1957, 

n'avaient pas encore été e~aminées. La réponse est très simple. Depuis le milieu 

de 1957 , .. l'Autorité administrante fr~nç~ise, voulant eop~cher 1 1 examen des 

pétitions_, a ·enfreint les dispositions du règlement intéJtieur du Conseil de tutelle; 

elle a violé notamment .le paragraphe 4 de l ' article 86 de ce règlement qui stipule 

que "des . observations écrites complètes~t. :précises ~ur les pétitions auxquelles 

s'applique la procédure établie sont transmises par 1 1.A.utorité nhargée de 

l'administration dans les trois mois ••• " - je dis bien trois mois - 11 ••• qui 

suivent la. date de r éception des pé-t?itions par ladite -Autorité." Depuis le 

milieu de 1957, l'Autorité administrante franqaise n •a soumis aucune observation 

sur aucune pétition, à l'exception du ~ocument T/OBS . 5/118 et des observations 

sur 25 pétitions qui ont i'ait i' objet de certaines déclarations de la part ci •un 

Représentant spécial de l 1Autorité administrante française, qui est venu dire 

que ces documents avaient perdu leur validité. 

A son arrivée à cette session, le Représentant spécial de la France s'est 

hâté de reettre au point les observations de l'Autorité administrante; ce Repré­

sentemt spécial a fait son travail dans un délai de deux semaines; ce travail a 

été publié par le Secrétariat dans le document T/OBS .5/119 et T/OBS .5/120 . Il 

est normal que des observations rédigées en deux semaines ne répondént à aucune 

des stipulations du paragraphe 4 de l'article 86, qui demandent des observations 

complètes et précises sur les pétitions . 

Par exemple en ce qui concerne les 700 pétitions auxquelleG se réfère le 

document T/OBs.5jJ.20, répondant à des pétitions qui signaient des actes arbitrair es 

commis par l'Autorité administrante, cette dernière affirme que ces pétitions ont 

déjà été examinées par le Conseil de tutelle et par l'Assemblée générale et 

recommande d'attirer l'attention des pétitionnaires sur la résolution 1349 (XIII) 

du 13 mrs 1959 de 1 11\.ssemblée générale . Il y a là un manque· absolu de logique; 

car toutes ces pétitions présentent des earactères différents; l'une peut porter 

sur des questions générales; l 'autre peut porter sur une question particulière~ 

selon le cas, une pétition recevra une classification différente, comme le prévoit 

le premier paragraphe de l'article 85 du règlement intérieur. 
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En ce qui concerné les pétitions· portant- sur detf cas· particulierà, le 

règlement int érieur prescrit que J:eur examen se féra d • a:près la cJ.as·s1:f1c·ation 

que lui donnera le Comité du classement, dont· la décision se".ra ratifiée 

ultérieurement, par le Comité permanent des pétitions. • • 

Les 763 pétitions dorit ' il•est ·question portent sur des cas particuliers. 

Ni le Conseil ·. de tutelle ni i I Assemblée générale ne les ont e:xaµiinés. Aucune 

résolution n I a été p~ise à leur sujet . • S'il en avait été autren:ent; ·ces :pétitions 

n'auraient ·pas été inscrites à 1 1ordrè du jour de la présente session du ·Conseii 

de tutelle. · 
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L'adoption de cette recommandation constituerait une nouvelle violation 
. . . 

du règl ement intérieur du Conseil de tutelle relatif à l'examen de pétitions 

portant sur des points concrets. Les observations de l'Autorité administrante 

ne correspondaient donc aucunement aux âispositions du règlement intérieur, et, 

en fait, ·consti tuaient de sa par~ un refus de donner des explications préci~es sur 

les questions soulevées dans les pétitions. C'est la raison pour laquelle la 

délégation de l'Uni on soviétique, àinsi q_ue d I autres délégS:·tions, ·a été obligée 

de faire usage de ces observations en espérant pouvoir utiiis~r pa~ la suite 

d'autres renseignements que fourniraient le représent2.!.lt .de la France et le 

Représentant spécial. Malheureusement, ces espoirs ne sont pas concrétisés. La 

disposition du règlement intérieur .aux termes de laquelle un représentant spécial 

assiste à'là discussion pour @tre éventuellement consulté, n ' a p9:s été observée 

et, au lieu de donner des réponses précises aux questions qui lui étaient posée.s, 

le Représentant spécial_françai~ s'est borné~ répéter des ~brases d ' ordre g~néral 

q_ui figuraient d'ailleurs _dans les observations écrites. Par la suite., il s'est 

1mrement è.t simplement refusé à répondre aux questions qui lui étaient posées , 

L'accumulation de cette rc.asse énorme de pétitions qui n'ont pas_ été examinées 

à la présente session a eu éga~ement :pour conséquence la violation par la délégation 

de la F:rance du paragraphe 4 ·de· 1 1 article • 90 et de 1 1 article 92 du règl.e~ent 

intérieur du Conseil .aux termes desquels l 1Autorité administrante a le droit de 

désigner un représentant spécial et de le faire assister aux séances consacrées 

à l'examen des ·_pétitio:1s ou, si elle ne veut point le f aire, doit déclarer <j.U' elle 

accepte ciue les ·:pétitions soient examinées sans la présence d'un re:présentant . 

spécial . 

En n'envoyant pas son représentant spécial au Comité des pétitions depuis 
. . , . 

l a vi ngt-deuxième session du_Conseil, en ne disant pas qu'elle acc7ptait .que ces 

:péti tians soi ent. examinées e_n 1 1 abs~nce d ,·un représentant ~:gécial, ·l'Autorité 
•• + • • • 

administrante ·française · s'e~~ évidem~ent. efforcée d'emp~cher l' ~~amen de ce s 
. . . . . ~ ~ . . . . . . . . 

péti tians . S I il n_1 _en -avait pas été ainsi, ·~'Autorité_ administrante aura1: t pu 

depuis longtemps présenter ses oos~rvations où dir~ qu'elle a~ceptait que les 

pétitions soi ent examinées en l'absence ae son Rc_::prdcentant _spécia_l .• 

AinsiJ les membres du Con~eil de tutelle se. trouvent dev~nt une série de 

violations du règlement inté;ieur de notre Conseil. Cette violation d'ailleurs 

,mtraîne par contrecoup une violation .a.e la Charte des Nations Unies dans ses 
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clauses relatives au âroit des autoc4tones des Territoires sous tutelle d'adresser 

des pétitions ou des plaintes au Conseil de tutelle et au devoir qu'a ce dernier 

d'examiner ces plaintes ou pétitions . 

Ma délégation considère ~ue de tels agissem~nt5. ne sauraient ~tre encouragés 

et, à ce propos: nous présentons la proposition formelle suivante qui _devrait 

figurer ·dans la résolution du Co~seil relàt:t;e à ces p~tit.io.ns . • Je tiens à 

souligner q_ue ~ette propo_sition a _déjà ét{ soumis-~ J;Jar ma çléJ.égation au é~mit~-­

perœanent des pétitions, ~ais contrairement au règlement intérieur, le Comité 

Jes pétitions a refusé de soumettre cette proposition à un vote. Le texte de notre 

proposition est donc le suivant: 
11Le Conseil de tutelle a:pp~lle l'attention de_ l'Autorité administra.nte 

sur le fait qu'elle a violé le règlement intérieur du Conseil de tutelle, 

et en particulier le paragraphe 4 de l'artic~e 36, le paragraphe 4 de 
. ' - . 

l'articie 90 et l'article 92, violations au résultat desqu0lles le Con~eil . . 
de tutelle et le Comité permanent .des pétitions ont été placés dans une 

situation difficile à l'occasion de l'examen des pétitions venues du 

Cameroun sous administrat:ion française et un préjudice a été porté a-q droit 
• ·-

des autochtones du Territoire sous tutelle de voir examiner soigneusement 

et en temps opportun les pétitions qu'ils adressent à l'Organisation des 

Nations Unies" . 

Nous voudrions égale~ent dire quelques mots de l'ordre de discussion des 

pétitions au Conii té permanent . Pour que le Comité ne puisse pas_ e_xaminer toutes 
, • . . . ' 

les petitions, corune le paragraphe l de l ' article 90 au règlement intérieur · 

du Conseil et le règlement provisoire du Comité lui-mtroe lui prescrivent de 1~ 

fai:::-e> les délégations que j ,·a:i déjè. citées ont adopté les procédés suivants. 

Une majorité du Ccx:ri.té s'est efforcée de fa_ire adopter par celui-ci une nouvelle 

,;,rocédu1··e ·a' examen des péti tions
1 

conformément à. ce que l'on appelle le docuraent 

de travail du Secrétariat . Il faut dire que, à l ' encontre de la pratique 

généralement sui vie, ce document a été préparé non point· selon i '_ordre de cla.ssi­

fica tion établi .par le Comité de classement et ratifi~ :par .le Cons~il de tutelle, 

mais d'après une ·classifica.tiàn tout à fait différente. Celie-~i a été établie 

par gr?upes àe, pétiti~ns dans lesquels ne figuraient que i~s m1~éros • des pétitions 

et on ne donnait pas le contenu des diverses pétitions individuelles. 
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C'est pourquoi la délégation soviétique, s 1appuyant sur l e fait que l e document 

-- travail n ' a pas U..'1 caractère officiiü, . mais e_st simplement un doc'..lreent préparé 

par le Secrétariat pour faciliter le travail du Comité .permanent, a - t -elle 

préféré discuter directement ~es documents ratifiés par le Conseil de tutelle 

et acceptés par .. lui en tant que documents cfficiels I c I est-à- dire ceux qui portent 

la cote T/PET suivie d'un numéro. Malgré cela, dans une série de cas, le 

Président du Comité a pris une décision aux termes de laquelle il aurait fallu se 

conformer au document de travaii préparé par le Secrétariat et examiner les 

pétitions non point d'après la.classification approuvée par le Conseil de tutelle, 

n:.ais selon 1' ordre établi à la. · nouvelle classification par groupes-. C ' _est ainsi, . 

par exemple, que le seul premier groupe comportait 700 pétitions . Une telle 

procédure était contraire au règlecent intérieur ainsi qu'à l ' ordre établi dont 

il est d ' ailleurs fait mention à l ' 0rdre du jour du Ccnseil . 

Ma délégaticn considère que_ ~•examen des pétitions selon la classification. 

nouvelle, c 1est-à-~ire par groupes comptant 759 ou tout autre nombre de pétitions, 

est contraire au règlement intérieur du Conseil et .au règlement intérieur 

provisoire du Com:i,.té permanent . Ce dernier n ' avait pas ·1e droit d ' intr oduire une 

classification nouvelle, étant donné que certaines délégations s.1 efforço.ient. 

de nous imposer une manière illégale de procéder. Nous considéron.s que ces 

t entatives n ' avaient pour but. que d'entraver .l'examen des pétitions • 

. La délégation soviétique regrette de constater d ' autre part que le Comité 

permanent des pétitions n'a pa examiner qu' un très petit nombre de pétitions 

et que ~algré la hâte apportée à ce travail, elle n ' a pu formuler de recommandations . . . . . . 

que pour onze d ' entre elles . Cet examen a . été in~errompu par le refus du Repré­

sentant spécial fran ciais de répondre aux questions élu représentant de l ' Union 

soviétique et en raison de la proposition de la délégaticn belg~ tendant à mettre 

fin à cet examen, proposition à laquelle se sont associés· l es représentants 

de pays qui sont autorités administrantes au sein du Comité. C'est ainsi qu'à 

l'encontre de la pratique habituelle, la plupart des pétitions en provenance 

du Cameroun sous administration française, notel!!!D.ent celles de l 'Union des.femmes 

du Cameroun, de la Jeunesse démocratique, de l ' Union démocratique du Cameroun, 

n ' ont pas été i ncluses dans le document de travail préparé par le Secrétari at. 
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M. Antonov (URSS) 

A ce propos·, nous voudrions savoir en· vertu de quel article du règlement· 

intérieur le. Secrétariat a dêcidé .d'agir de. la· s·orte. • Quels ·sont les organes • • 

des l'Jations Unies qui ·ont·· décide· que les péti tions ·des . organisations: en questi on 

n'ont pas le droit d I ttre examinées· par les. Nations Unies : et • ne doivent pas figurer 

dans 1e·s documents du Secrétariat; conformément -aw: p:..•écédents '? 

On nous dit que l ' Autorité administrante a décJ.aré ces organisations hors la 

101.· Mais que viennent faire les Ne.tians Unies. dans cette querelle'? Les Nations 

Unies ne sont aucunement l'Autorité administrante; • elles doivent agir de l eur 

propre init:tative et non· point conformément ·aux désirs de l ' Autorité. administrante . 

. ·· En . outre', à J.a 516èn:e séance· du' Corni té des pétitions, on' a déposé por personne 

interposée . un projet de résolution, soutenu énergiquement pal· la Belgique, 1 1 Italie 

et le Royaume-Uni, tendant à. refuser tout examen des pétitions·; sous pr·étexte que 

1 1on n 1 était ras en possession des· observations de l'Autorité administrante à ce 

sujet. Que signifie alors le document T/OBS.5/119 qui est censé contenir ·1es 

observations de 1 ' Autorité adi:ninistrante 1· En réponse à èe"j;te question, la 

délégation de la· Belgique, confondant la chèvre èt le chou, la carpe et le lapin, 

a prétendu qu'il. ne s 1 agissa.it pas de l'Autorité administrante•mais de ·quelque 

chose de tout à fait' différent. Néanmoins; il s I agit bien· des observations de 

l 1 Autorité administrante,guoique ces observations ne soient pas·conformes à ce gue 

devraient ê'tre réelleme.nt des observations présentées par 1 1 Autorité: administrante. 

Dans ces observa.tians, do'nc, l'Autorité administra.nte indique que les 

pétitions mentionnées ·dans le· doct;Ïnent T/OES.5/119 émanent' d'organisations déclarées 

illégales au Càmeroun et ·que, par conséquent, l'Autorité administrante n'a pas 

l'intention de· les examiner. Dans leur brièveté, ces observations ccirrespondèpt, 

par leur nature, aux observations qui figurent également dans le document T/OBs. 5/120. 

• ·ta 'délégation soviétique °ii proposé au Comité des péti tiens d I e:œ:miner 

imn:édiatement toutes les pétitions transmises par ·le Conseil de tutelle au -Comité 

des pét.itions, conformément au rappo.rt du Comité des classifications ratifié par 

le Conseil de tutelle en conformité avec son ordre· du jour et avec son -règlement 

intêi~i eur. 



1-'JJQ/GSM T/PV.1016 .• 
- 32 - • 

M. Antonov (URSS) 

Cette proposition _n 1 a pas été retenue: par les-membres _du Comité. _Aussi, la 

délégation de l'Union soviétique a-t-elle proposé.en bonne . et due for~e au 

Comité des pétit~ons d'adopter les décisions suivante~ : • 

1. • Il y-aurait lieu de reprendre l'examen des pétitions au sujet du 

Cameroun sous administration française, dans l'ordre normal de leur examen, en leur . 

appliquant la procédure établie par l'alinéa 1 de l 1article 85 du règlement 

intérieur. 

2. il y aurait lieu, au ·cours de la présente session, d 1eY.aminer le maximum 

:;:ossible de pétitions. 

3. Afin d'examiner les pétitions concernant le Cameroun sous administration 

française qui n'ont pas étéex:aminées au cours de la présente session du Conseil de 

tutelle, il y aurait lieu de prolonger les travaux du Co;:ni•té des pétitions, 

conformément aux dispositions de l 1alinéa 4de l'article 90 du règlement intérieur, 

cette prolongation étant d'un mois. 

4. Au cours de cette période d'un .mois pendant laquelle le Comité conti­

nuerait à travailler, .. on pourrait examiner également les pétitions parvenues trop 

tard pour être incluses à l'ordre du jour de la présente session, ainsi que les 

pétitions concernant le Cameroun sous administration française et le Ca~eroun sous 

edministration britannique, qui sont incluses à l'ordre du jour rœis n'ont pas 

encore été examinées par le Comité. A notre avis, si ces pétitions ne sont pas 

e:>:aminées maintenant par le Comité, nous nous trouverons, lorsque nous enJi;reprendrons 

cet examen avec les représentants des Autorités administruntes, devant une lacune 

et nous devrons constater que ces pétitions n'ont pos été exaninéeo avec la partici­

pation du représentant de la France. 

5. Il y aurait lieu de demander à l 1 Autorité a&ninistrante de soumettre 

des observations écrites à_propos des pétitions qui.n'ont pas été inscrites à 

l'ordre du jour de la présente session. 

6. Il faudrait . inviter l'Autorité ad.minist~ante à se prévaloir .du droit 

qu'elle a d'envoyer un représentant spécial pour assister aux travaux du Comité. 

Si l'Autorité administrante ne veut pas se prévaloir de ce droit, il faudra 

examiner les pétitions sans la présence du représentant spécial. 
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M. Antonov (URSS) 

Nos propositions ont ,malheureusement _été rejetées à ·- la ma.jorit~ des membres 

du Comité, et 1 1 elcamen des . péti tionp . a été ainsi saboté. Pour ces raisons, . 

la délégation de l'Union soviétique demande au, Secrétariat de fa.ire .figl,ll'er:. au 

procès-verbal officiel du Conseil de tutelle la déclaration que j'ai faite; el+e 

demande également que ces dicla~ations figurent . dans · le rapport que le Conseil de 

tutelle a.dressera à 1 1 Assemblée générale, .dans la partie . d.e ce rapport qui traitera. 

des pétitions . L'Assemblée générale a déjà, me semble-t-11, examiné des pétitions 

portant· sur des points particuliers relatifs au .Cameroun sous ·aéiministration 

française et je pense qu'elle sera intéressée à savoir comment ces pétitions ont 

été examinées au Comité des pétitions. • 
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fi. CASTON (Royaume-Uni) (Président du Comité permanent 

des pétiti_cns) (i~terprét~tio::.1. _dc J. 12.:iglais) : En rJa CJ,uc.lité à.e Prosider.::t 
' . 

du Comité pe:rm.a.."'le:..y'c des .:pétitions., je voudrais réponc1xe trèa 

1:riovci.;:ent à quelques-unes des observations du _r epréscnto.nt de l'Union 

soviétique. Il n'.est pas très difficile, J.crsqu•~n ~e ·trouve en mi_norité, 

d'en faire porter le bléme sur le Président ou sur le Secrétariat du Comité. 

Le Président a les épaules larges et )l P 'a pas l' întent~on de répoocire aux 

obs~rv13:tioi;3s qui constitua1ent une critique _de la façon dont il a mené le débat. 

Mais je crois devoir répéter que ie C~~~té pe~manent dès pétitions . a été par.fai ­

tement ~attsfait de la manière dont_le Sec;é~ariat a _préparé la documentation 

et, en fait, s'il l'avait préparée d'une autre manière, le Comité n'aurait pas 

été satisfait puisque, dans tous les cas, le Secrétariat ·a agi conformément 

aux décisions prises par le Comité et que celui'-c1 considérait comme correspondant 

à ses responsabilités à l'égard du Conseil et à l'esprit de la procédure adoptée 

dans le passé~ 
. . .. . ' ,, . . 

Une des doléan~es du re~resentant·de l'Union soviétique à l'égard .du 

conip6rtem~~t du Secrétariat et.- du·comité portaitsur 1.e -fait que 1.e Secrétariet 

du Comité n'âvàit pas préparé de document de .travail sur les ·59 pétitions dont 

traite la section IV de notre r apport . A ·ce propos, je renvoie les membres 

du Conseil au paragraphe 2 de la page 14 du rapport où il est dit : 11Le 

représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques. avait proposé 

que le Secrétariat soit prié de préparer un document de travail sur .ces . 

cinquante-neuf pétitions ••• Cette proposition a été mise :aux voix à la. 
• -

517ème·· séancè du· Comité qui l'a repoussée· ••• ". Je p(!lnse donc que la responsabi lité_. 

dans ce cas, incombe entièrement :au Comité permanent des-pétitions et que _toute 

plainte-" à l'égard du Secrétariat .ne. saurai:t ~tre acc~ptée pa.r le Président. 



MG/CG T/PV. 1016 
- 37 - ·, 

M. 1-IDFTi (République Arabe :unie) '. ·: Ma délégé.tion • a pris connaissance 

du document T/L.924 ce matin m€me , quand elle s ' est. présentée au Conseil de 

tutelle. Elle _vient d'entendre une longue décla.rat:fon du représentant de l ' Union -

soviétique_. - ·cette longue dê~l ar ation • c~mporte d~s· ;ch~rge''s • spécifiques dirigées . 

contre le Comité permanent des pétitions; _liAutor1~6 achini~trante et le 

Secrétarià.t . - !JJ.a.' délégation, p·ar èonséque~t, •n•es-t pas en mesure; à l ' heure ·· 

actuelle; de prendre part à la discussi:On du point qui figure à 1 1 ordre du jour. 

Elle propose què cette discussi6n ~·oit d.ifférée de. 24 ou ·48 ·heures afin de 

pouvoir· p~endre . c·onnaissance ·a.e -la déèlaration que · vie.nt a.è•· faire le représéntant 

de l ' Union soviétique et de perme·ttte aux· parties incriminées de présenter leur 

défense au Con~·cil pour que nous ayèns une îdée ·exacté de la situation; 

_Je fais donc une p_ropo~ition forméli'e à cet égard. 

Le PRESIDENT: Le représentant de la République Arabe Unie vient 

d ' invoquer __ l'article 56, alinéa g) __ , _du ,règlemeqt iotér~e~r qui concer~e . 

l'ajournement de la discussion d'une question à une date détenninée ou indéfinie. . . . . • 

Dans le cas présent, il a dem~ndé que l'examen de la question soit renvoyé 

à 48 heures au plus tard, c ' est -à-dire à lundi_ puisque nous sommes en fin de 

semaine. 

M~ ·.KOSCZIUS1(0 -~KJRIZET (Fre.nce)· . : J e m'oppose formel ~ement à la 

proposition du représentant de la République Arabe Unie, . Les arguments-avancés . . -- . . 

par le représentant de l'Union soviétique · ne. sont pas n9l;lyeaux! . . Chacun en _,a._ . 

·eu connaissance depuis longtemps . Il semble. d'ailleurs que le: repré_se~~aot de . 

l ' Union soviétique tente d'abuser de la procédure pour- s'en servir contre le 

bon droit et ··contre la justice. Q,unnd· il. prétend que·-l a Franqe aurait violé 

le règlement intérieur du Conseil, il est dorunage que le ridicule. ne tue plus 

car c'est vraiment assez extraordinaire d ' entendre le représentant de la Russie 

soviétique proférer de pareilles accusations . 

Dans ces conditions, toute tentative de tergiverser et d ' ajourner l'examen 

de cette question - va à 1. ' encontre du respect que nous devons au Cooseil de 

tutelle étant donné les propositions soviétiques. Je m1y o~pose de la manière 

la plus formelle et je demande un vote immédiat sur le r apport du Comité des 

pétitions que · les membres du Conseil ~onnai.ssent d ' o.:i.llP-urs et qu':i.l.s ont. Pu 

l'occasion d ' examiner. 
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M. MUFTI (République Arabe Unie ) : • ·-Ma · délégation regrette vraiment la 

déclaration que vient de faire · le ·représentant de la France. Nous n..'o.vcns pas 

pris position au sujet du point qui f1sure à l'ordre dù jour et nous voulons le 

faire à la lumière de tous les éléments d'information que ~es parties incriminées 

pourraient mettre à notre disposition,. afin que cette positio~ :fût saine et 

juste. C'est la raison pour laquelle me. d,élégation i3- :fait . une telle proposition. 

Je voudrais ajouter que les dé.légations au Conseil de tutelle ont toujours 

fait preuve de court~isie à l'égard. des autorités administrantes chaoue rois 
. • . ' . -

que des demandes d'.examen de pétitions ~~tété prés~ntées au Conseil- Ces demandes 

c::i.t toujour_s qté dif'.férécs ~e 24 ou li$ heures. . Je. crois que lo. _r éciP:1"0.cit0 sr impose 

dans ce damai.ne, en tout cas co/llllle une marg_ue de 12. courtoisie que. nous nous 
devons les uns aux autres. 

M. RASGOTRA (Inde) {interpréta.tien de l'anglais) : Je n'aï pas d'idée 

arrêtée au sujet de la proposition d'ajournement de l'examen de la· question dont 

le Conseil est saisi. Mais .. le représenta.nt de ls. République Arabe Unie a employé 

certaines. expressions auxquelles je crois de'voir répondre. Il a dit que des 

accusations avaient été portées contre le C-0mité permanent des pétitions et que 

les parties · en cause pourraient désirer présenter leur défense. Or, pour ce· qui 

est du Comité permanent des pétitio'ns, -le Président a ·répondu. En ma qualité de 

membre du Comité et de représentant de l'Inde, je tiens à dire de mon, c6té que 

nous . n'acceptons pas commè- valables les accu·sations qui ·ot1t été portées· contre · 

nous et que nous ne croyons pas ~tre appelés à présenter' une·· défense. Les 

décisions que nous avons prises au Comité nous semblent parfaitement conformes: 

au règlement. Nr;us sommes convaincus de la justesse de nos dé~isions et nous 

n'acceptons pas l'accusation selon la.quelle le comportement du Comité aurait été 

tel qu'il y aurait lieu de procéder à une cuqu~te . It~ Conseil peut s e 

prononcer sur le travail du Comité lors de l'examen du rapport de celui-ci. Nous 

acceptons cette étude. Si des questions sont posées, nous y répondrons. Mais nous 

ne saurions accepter l'hypothèse selon laquelle nous nous trouvons sur la dérensive, 

sur la. sellette et nous devons répondre à des accusations formulées contre nous. 

N. MUFTI {République Arabe Unie) Je voudrais faire remarquer que 

ma délégation n'a accùtJ personne au sein du Conseil et n'a pas de~ .. c.ndé qu'une 

enqugte soit ouverte sur cette question. Tout ce que ma. délégation a demandé, 
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c'est qu'on lui donne le temps ._nécessaire pour réfléchir -. à .·cette questi?ll étant 

donné qu I elle n I a pu prend.xe • com:1ais sa.ne~ du • document que' ce· matio .-mê'me et . 

qu'elle n '.est pas en ·mesur,e d.e prendre position avec ::une :te11.e -h~te~ 

I-1~ OBftfil..r-llCO (U~iCÎn· des Républiques socia.l:ÎStes soviétiques) (inter­

prétation dÙ. russe) : ·· Depuis ·1e début dé la séance, nous avons ·senti ici, 

notâmmènt les membres du ccir:iseil qui n'ont pas· siégé au Comité des pétitions; 

que 1·1mi s'efforçait d'entraver l'examen dé la question de·s pétitions émru:iant 
•, . 

du cameroùn sous admirtistrùtion ' française. • Je crois que cè n'est, pas par ·hasard. 

Il semble qu'une délégation directement . intéressée· se soit ad.ressée au Président 

et lui ait demandé de mcd.ifie:r, pour une raison ou pour une autres l'ordre 
. . 

des travaux tel qu'il avait étJ établi pour la présente séance~ Pour un motiI' 

quelconque, cette délégation voulait que le Conseil examine en premier lieu 

les pétitions relatives a.u Cameroun sous ·administ.ra.tioo f'rança.ise ~ 

_Ensuite, nous avons entendu une déclaration assez nerveuse du représentant · 

de la. Fra:oqe. Il pta pas caché l'irri·co.tion .. que lui causait la. déclaration 

du .représentant de l'Union soviétique. A ce propos, nous pouvons. lui dire: 

"Jupiter, tu· te _fâch~s; donc tu !'J.S tort". Le représentant de· .la République Arabe 

Unie a demandé que le Conseil ajourne l'e~~en de ce rapport. Cette demande est 

absolument fondée puisque la R~pubUque Arabe _Unie ne fait pas partie du Comité 

permanent des pétitions. Certains membres de· c.e Comité feraient bien de revoir 

le texte qu'il~ ont élaboré. Nous considérons que le représentant de la République 

Arabe Unie ·a parfaitement . le droit de demander le temî,)s nécessaire p-our prendre 

conne.i~~o.nc~ du _doc~ent et nous · estimons que :sa demande doit receyoir satis1'o.ct:i.ou. 
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N. Obereni.ko (URSS) 

Nai~ nous youdrions, un~. fo~s d,e plus,. déclarer q~e ~a procéd~e de 11 examen 

de ces pét;ti9ns .: au., CoI!lité .perman~nt des :pétitions n'a pas été :conf'orme à celle . 

qui a été établie par. le Cons~il. A mon . sens, le .Conse~l de tutelle a le droit 

de s'a~surer de la manière dont .le Comité permanent.des péti~ions a agi en la 

matière. Si ce Comité a vraiment respecté la procédure . établie par le Conseil 

de tutelle, le ... Président de .c_e Com:Lté - l.e repré~e.ntant du Royaume~Uni .. . devra 

nous donner ~es . p~euves fondées et .non se ~imiter aux qé~larations vides qu'il 

nous ~ .faites, aveç de~ références. , .au .s .ec~étariat. Vous ne ~ourrez p~s v~us 
cacher, . . Monsieur~ derrière_ le large d~s du Secrétariat. Nous voulons d~. votre 

part des ')?récisions sur votr~ attitude p~rsonn~lle en tant que Président du . . : . 

Cami té permaner1;t ~es :pétitions. .Dans la déc.laration de 1 1 Union soviétique, 

vous trouverez des 

pétitions s'est vu 

.. 
faits parfaitement concrets. 

soumettre. 763 pétitions. : . 0~. 

Le Comité permanent .des. 

vous di'è,es, dans ~otre rapp~~t, 

qu'elles .ont .été ex~inées en quatre · séances. Si un homme normal, l.'hol:!me de la 

rue., venait aux JJations Unies et ap~~en~it cela~ 1i ~o~irait d1 un· ai
0

r . i~crédule . . . ·.. . . . . . . 
ou s'étonnerait de .1.•~xtr~ordinaire capacité 1ntell.ectuelle des .membres du 

,. • > 

Ccmtté permanent des ~étitions. Examiner de manière sérieuse en quatre séances, 
:, 

763 pétitions, c'est là quelque chose qui relève du domaine de la fantaisie 

plutôt _q~e de la· réalité! 

On ~ropose maintenant au Conseil de tutelle un rapport dans lequel on affirme 

précisément que le Comité auràitexaminé sérieusement ces 763 pétitions en 

quatre séances. Or, étant donné qu'il. s'agit 1c1, à mon ·sens, dt un ca·s • illtport.ant:, : : 

nous avons· soumis des :propositions concrètes. Nous estilµons ql.!-e ~ '.examen d'un 

~ussi grand nombre de ~étitions dans ·un délai aussi bref est tout à fait 

impossible·, et c·' est pourquoi nous avons :proposé de prolonger d' un mois le· mandat · 

du Comité permane11t des pétitions .. at'1n q~'1l puisse examiner, _tout au moins, le 

nombre de l'éti t .ions q~e ,· physiquement:, ~l . peut étudier pe~dant u~ t el laps de 
' ~ . . . . • t • . • . • • • 

temp~. . Un~. telle décision nous discUlperait • . .fv!..a:f,s si, pour des . considérations. 

politique~_,: .pare~emple., nous, ~ou~ refusions ~:.ce .que le~ ;étitions soien,t .. • • 

examinées sel on la procédure établie, notre attitude paraîtrait injusti:fiab;te 

aux pétitionnaires qui se sont adr~ssés à •nous. J'estime que si ·certaines 

délégations ne souhaitent pas l'examen des pétitions, nous ne pouvons nous faire 

leurs complices en 1 1occ\U'rence. Nous le déclarons très nettement au Conseil> . 
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1-.1 • . Oberemko (URSS) 

collllD.e nous l'avons déclaré éàtégoriquement • t,iu CÔmi té permanent· dés pétitions et 

comme nous le déclarerons · en~ore nettement à : l:l Assemblée gênérale" Aussi, 

demandons-nous que cette déclaràtion· f'igure aussi bien dans le 

procès-verba.i de notre séance què dans le rapport qui ·sera· soumis par le Conseil 

de tutelle à l'Assemblée générale. 

Pour conclure, je voudrais .dire que notre interventîon ne doit aucunement 

@tre interprétée colllllle tendant à jeter le doute ·sur l'attitude des différentes 

délégations, individuellement, au ·comité permanent des pétitio~s. Les délégations· 

prennent la position qu'elles estiment·•dèvoir prendre et, · s1 elles ·croientdevoir 
' .• . . 

l'expliquer, elles sont en droit dé 1ê :faire. Nos observations portent sur la 

façon dont le Président du Comité ·perin~nent des pétitions s'est acquitté de sa 

tâche, Président ··qùi a pe;mi~ la violation· du règlem~nt intérieur ·établi par le 

Conseil q.e tutelle et qu'il n'avait absolument aucun droit de moG.ifier, On en est 

arrivé au :poînt que le Président· au 'comité permanen't dés pétitions s'est refusé 

à mettre aux voi:~( ia 'proposi.tion du représentant de l 1Union soviétique.. Je lui 

pose donc une question, directement·' : 'Q.uel droit aviez-vous 'd ' agir de la sorte? 

Je pense, Monsiéur le Président du Corili té permanent des pétitions, que vous ne vous 
. . 

retrancherez ·pas de~.ri ère le Secrétariat et qu'avec le courage nécessaire vous nous 

direz quels sont les articles du r ègicment intérieur dont vous vous €tes inspiré. 

Le PRESIDENT . : Le représentant de la France a demandé à prendre la 

parole sur une motion d'ordre. Je la lui donn~., 

• •• 1-I. KOSCZIUSKO-MORIZET (France.) : Je tiens simplement à :faire remarquer 

qu'il n'est pas d'usage, au Conseil de tute·11e, qu'un re.présentant s_'adresse 

directement à. un. autre représentant d 1une délégation, surtout ~n l'insultant. 

Le PRESIDENT : Je v~udrais. ·à.eni~nder ahx membre~ du Cons~il d'observer 

nos règles . de procédure. On s'adresse au Président 'du Conseil ,,dans toutes les 
intervéntions qui ·sont fa.ites, n:ême lor·squ 1il ' s 'r'agit d 1 observations· présentées' par 

-les délégations au cours de nos débats. Telle a toujours été la procédure suivie 

au Conseil. 
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u . • CASTON (Royaume-Un:!..) ·(interprétation de · J.' anglais) . Il res·sor t 

clairement des bbserv~ticns faites ~o.r le représentant ·de· l'Union soviétique qu ' il 

n'a pas eü lui-m@me l ' occasi on de lire -le rap~ort du Comité permanent des pétitions 

et qu'il n'a pas lu davantage le compte rendu: des · travaux ·du Comité. En outre, 

son collègue, membre du Comité permanent dès ~ét1tions, n'a même pas eu l'occasion 

de lui• dire:- ce qui s•est pc.ssé à ce · Comité;; . 

M. OBEREMKO (Union des Ré:publ:i.9-u~~ social.istes soviétiQUGS ) (inter­

prétation du russe) : ·Je voudrais m•expJ.1quer à propos des· ~bservations q~i ont 
: . . . .. . . • . : • 

été faites par le __ représentant de la France~ J'ai commencé pàr dire "t:1onsieur 

le Président", dans mon intervention, et toute ma déclaration voùs étai"t aCressée, 

vous, Monsieur le Président. Lorsque j ' ai dernandé 9-ue le Président dÛ Comité 

permanent des. peti tiens fasse certaines ' déc1arâ:t;j_o~1s, j ' ai demandé que ce soit 

fait . par votre intermédiaire, en tant que Président de nos débats. Àu cours de 
. . 

ma déclara"vion, c'est vous seul que J ' ai regar~é, ·11onsi~ur le Président, ·et non 

pas le Pré~:i..cierit du Cc~ité ·:permanent de.s pétitions. J'ai terminé • ma déclaration 

en vous remerciant et je n'ai aucunement remercié le Président du Comité permanent 

des pétitions·. 

Je voudrais dire, d'autre part, que nous discutons une question i~portante 
. . . -

et que, · par conséquent, il conviendrait de rr~dérer nos émotions et d ' exami~er cette 

question avec bon sens. 

Je· ne sais si ce qu 1 a dit le r.eprêsentant du Royaume- Uni .s ' o.dr.es.aait 

directement au représentant de l'Union· soviétique ou àu Président du conseil de 

tutelle, mais M. Caston a mentionné le représentant de l 'Union soviétiqu'e et il a 

prétendu connaître la situation à 1 r intérieur · 'de. la délégation soviétique, mie·ux 

que celle-ci 'ne la connaît elle- même. M'adressant à vous., Monsieur" le :Président, 

je voudrais dire par votre 'i ntermédiaire au représentant du Royaume;.,Uni , qui est 

le Président du Comité permanent des pétitions, que si ie Président· dudit Comité 

estime qu I en quatre • séance·s · 763 :péti t:toris ont pu être examinées sérieusement, 

chacun a le .droit de doutèr qu'il en a .bien été ainsi. 

Telles sont -les observations ,que je désirais faire . 
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Le représentant de 1 1 Uni.on soviétique· au Comité permanent deQ . -pétitions a, 

je puis le dire, une gr'ande- capacité •de.·trava.il, meia le Président du Comité . 

permanent des péti".:.iona est dix .t'ois plus capable que -lui, .étant donné que. le 

représentant de; l'Union soviétique, n 1a jama:i.s: pu. ·sui vre le rythme t'antastique 

auquel· le Président voulait que l'on examine ces. 763 pétitions. 

Pour l'information personnelle du représentant ,du Royaume- Uni, · je dois dire 

que a. Antonov m'a tenu for:t, réguliè.:•effient au couf ant, de la façon dont le 

représentant du Royawr.e -Uni, qui est 1~ Présiden~ du Comité permànent de.s 
' . • - · , 

péti t i ans, l ' empêchait régulièrement_ de poser des questions . et ne 1 1 avait autorisé 
, . ( 

à déposer qu'une dizaine de projets de résolutions alors qu ' il y avait plus de 

700 :pétitions~ 

1 
D'autre part, M. Antonov m' a dit comment, en violatio~ du règlement intérieur, 

le Président du Comité permanent des pétitions s ' est refusé à reettre aux voix la 

proposition de l'Union soviétique. Eu réponse à ces obser-vati ons concrètes, le 

représentant du' Royaillue- Uni n'a pu, malheureuse~ent, nous communiquer rien d'aussi ~- . . • 

concret. 

Je reviens à la proposition de procédure du représentant de la République 

.Arabe Unie. Je crois que nous ne devo11s ~as, en ce moment, . nous occuper -du fond 
.. . . 

rt.ême du_rapport, mais permettre aux délégations qui ne fcntpas partie du Comité 

permanent dès pétitions de· l ' ét~di ~r/ cé qui exigera un peu de t emps .. 

Le ?P.ESIDENT : Avant de donner la parole aux membres du Gons~il qui le 

désiren-t, •je vou.drais. leur adresser un appel pour . :;i.eur demander de ne . pas se laisser. 

égarer à. f'aire des personnalités. Ce -~~rait aoso.lument regrettable, qu~ .~e soit 

pour adresse.r des éloges ou pour c.r~tique,;. - .J~ . voudrai'f3 donc que le ,Conseil se 

discipline en l' occun:ence, c~r j I estim~ qu~ notre tra.y_ail ne prog:i::ess.era _pas si 

nous nous .lats~ons ,aller à faire des persqnnalités . . C'est un appel que j'adresse 

amicalement~ tr,ès col.,lrtoi _sement à . tous les membres du Conseil. 

La. parole est aµ _ représent ant des 1i:tat ~-:-Unis pour -. une ,motion d ' or dre. 

M. DOm-1AN (Etat s - Unis . d I Amér:lque) • ( interprétation ·dè l ' anglais) : 'Etant 

donné que le débat·dure depuis ~i longtemps et ·qu'une proposition officielle a été 

présentée par la délégation de la République Arabe Unie, Je propose, aux termes 

de 1 1article 56 (3),la cl8ture du débat. 
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Le ~~~ : Si j 1 ai bien compris le ~r~pr.ésentant des. Etats- Unis, il 

a propos:§ '.la c16t~re du débet __ :s ur l~. motiç:ib __ qµi a . été. proposée .. par ·1e représentant 

de la Ré-;_:mbl ique Arabe Un"ïe . • Je voudl•ais qu'il conf_itme ce_t _te .interprétat:fon . 

M. DOm-~N (Etats-Unis d 1~é~1q~e/ .(in~rprétat:i.on de l ' anglais) : C'est 
. . < • 

exact, Monsieur le Président . • 

. Le ~_!E~ : Je vais donc mettre eux voix ls motion de clSture du 

débat sur. la proposi·tion présentée . par le- représentan~ de la République· i1rabe Unie. 

Par .12 voix contre zéro, avec 2 abstent-iohs ,- la· motion de • clôtu:re ë·st·· adoptée, 

•• Le PRESIDENrl' : • Je mets aùx voix le propos'i tion: de ls délégation de la 

République Arabe Unie tendent, ~onf'orrcé.ment à l'alinéa g) de 1 1arti~le 56 du 

. • règle_ment ~nt~rieur, .à.. €lj_ourh~~ _la .4;i:.$Cl.l.$S iôn • du. rapport du Comité .:pe:i:;.rnaneiit des 

pétitions jusqu'à lundL .. .. 

Par 7 voix contre 3, avec 4 abst.etrt.ions ·; la. -proposi ti6u es·t ré.jetée.-

Le PRESIDETu"T: Le Conseil est saisi de deux projets de résolutions 

présentés par la délégation de l'Union soviétique et qui figurent aux pages 14 

et 15 du texte français du document T/L. 921~. 

suit 

A la pai:;e :!.4 a.~ docw:errt. T/ L. 92li, figure un paragraphe l qui se lit corœ.e 

11~1\près 1' adoption par le Cranité permanent des péti tians de_s trois 

projets de résolutions annexés au présent rapport, l ' Union des Républiques 

socialistes soviétiques a proposé les projets cle résolutions suivants . " 

Puis suit le texte des projets de résolutions 1) et 2) . 

M. MUFTI {République Arabe ·unie) : Ma délégation n 1est fSS en mesure de 

particil)er au vote étant donné que nous n ' avons pas eu le temps d 1examiner suffi .. 

sa.inment le point qui figure à l 1 ordre du jour . Par conséquent, la. délégation 

de la République Arabe Uni e ne participera pas · au vote sur ces projets de 

résolutions . 

Le PRESIDENT La déclaration du représentan·t de la République Arabe 

Unie figurera au procès-verbal de ln aéance . 

Je vais ~ettre aux voix le projet de résolution 1) qui se lit .comme s ui t 



1'!.S/.t,P 

Le Président --
"Le Conseil_ de tutel:1-e . 

Appe::!..le l'at tention de l'Autorité ad111in:i,strante du Cameroun sous 

adlninistr.ation française sur -le fait qu1elle a violé le . règl ement.~ntérieur 

du Conseil de tutelle, et en particulier le paragraphe. 4 de l'article 26, 
le paragraphe 4 -de l'article 90 ~t ·1 1 article92 relatifs à _l'a procédure à 

suivre pour l'examen des pétitions, ce qui a eu pour conséquence de placer 

le ·conseil de tutelle et le Comité permanent des pétitions dans une situation 

di.ff'icile lors de l'examen des pétitions provenant du Cameroun sous 

administration française et de porter atteinte au droit qu'ont les habitants 
, 

de ces Territoires sous tutelle à ce que leurs pétitions soient examinées 

attentivement et promptement." 

Par 10 voix contre une, avec 2 abstentions, le .pro.iet de résolution est rejeté. 

Le PRESIDENT : Je mets aux voix maintenant le projet de· résolution 2). 
Je me permets de ne __ pas en donner lecture parce qu'il ne peut y avoir de . 

méprise quant à présent. 



. ' 
T/PV.10l6 . 

- 51 -

H. RASGOTM (Inde) · (interprétation de ' l'anglais'} : Je voudrais qu'il 

soit prôcédé à un vote· par division sur les divers paragrap::-ies de ce projet · de 

résolution. 

Le_~f:.11~: Je vais ~ar conséque~t mettr~ aux voix ce projet de 

résolution, paragraphe ·par :r,aragraphe. • 

~ }.0_ .':..9-Ê'~l}.°tî::e un~.:_a.~~~ak:tentions: le_ ,Eare.graphe a) est .re.j eté. 

Par 10 vo::.x co!É!:e .une, ~~2 abst~tions , le ,~asra.p~~~st reJeté •. . ' . 

Par 10 voix contre une_, avec 2 abstentions, le paragraphe c) est re,jeté. : 

Par 9 :voix coi1tre_~~ avec ?~~~~.L...le -p~~phe. d) .· est re.ieté. 

Par 8 voix contre une,- avec -4 abstentions, le paragraphe e)-...::..5.!.2:_e.ieté . 

Par 8 voix contre une., evec 4 abstentions., le . pe.rag:ra-phe f) est re;leté. 

Le PRESIDENT : · Tous les paragràphes de ce projet de résolution .ayant 

été- rejetés; j 1invite maintenant le Conseil' .à se prononcer sur les projets de • 

résolutions qui figurent à l'annexe du document T/L.924. · 

Par 12 voix contre une. le pro;jet de résolution I est adopté. 

Par 12 voix contre une, le ;ero.ict de résolùtion II est adopté. 

Par 12 voix contre une . le pro:iet de résolution III est adopté . 

M. Afl'rONOV (Union des R6publiques socialistes. sov_iétiqtie9} • 

(interprétation du russe) : L~ délégation de l 'Unio_n soviétique voudrait que soient 

également .mis a~_voix les-projets .de r~solutions .qu1~lle ~. proposés . à .l'égard des 

diverses pé~itions. 

• Le PRESIDENT Le représentant de · i ' Union ·soviétiq,Ùe vient de proposer 

que soierit mis ·awc voix les projéts dè résolutions· ·présentés par sa délégation 

et .contenus dans le rapport du Comité (page~ 5 à 10). •• S'il n'y a · pas d'objections, 

je vais mettre ; ces ti:n-.'tes ~ux· voix. 

_, 
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H. K0SCZIUSI<O-ViORIZET (France) . : Je n'ai aucune objection à ce qùe les 

projets àe résolutions du représe~tant de ~'Union soviétique soient proposés à 

notre vote. Hais je tiens, tout de mêràe, à :fa.ire une déclaration préàJ.able, 

J'ai pris connaissance de ces textes avec non moins de tristesse que d'-indignation. 

De tristesse, car il est a:ffl~geant de voir J.e représentant du grand peuple russe, 

que nous admirons et que nous aimons, s'abaisser à de .telles att~ques. Indignation 

- parce g_u_• il y a ta.ut de 1,1ê,:1e des limites - lorsqu'on· voit -u;:.ie délégc.tïon 

attaquer une · autre délégation membre du Conseil de tutelle sous une forme aussi 

injurieuse. 

Je ne reviendrai' pas sur ces accusations ,qui consistent à _prétena_;e -·que la 

France a violé -la Charte ou la .procédure .du Conseil de tutelle. Je voudxàis m'ème 

m I èn tenir à notre seul _débat. l✓iais que:}. mépris . des Nations Unies, quel mépris 

de 1 1·~~semblée générale, quel mépris du Conseil de tutelle et des t~iissions de 

visite le représentant de l'Union soviétique affiche publiquement quand il présente 

des projets de résolutions qui ne tiennent aucun compte des _décisions de l'Assemblée 

générale, des débats qui s'y sont déroulés, ,des décJ.a.rn.tions· qui ont-été faites 

des pétitionnaires qui sont venus, des enquêtes menées au Cameroun même par les 

membres hautement respe_ctables des Nations Unies! Tout cela. ne compte pas; tout 

cela est tenu pour réant~ 

Il y a certes longtemps que toutes ces contre-vérités, ces erreurs, ces fables, 

ces calomnies ont été balayées à l'4~semblée générale elle- même, car jamais un 

débat aussi sc~upuleux, aussi large, aussi fouillé n 1était intervenu que celui 

de mars dernier. Toutes les opinions ont été entendues. Ces mimes pétitions ont 

été examinées, jugées, en présence m'ême de certains de ceux qui les avaient 

envoyées. 1-J!ais le r ep=ésentant de l'Union soviétique n'en persiste pas moins à 

reprendre les m~mes contre-vérités, les m~mes fables si énormes qu1eJ.les touchent 

parfois à la pitrerie, et les m1hnes calomnies. 11Calomniez, calomniez, il en 

restera toujours quelque chose! 11 

Je sais bien qu'un de mes collègues me disait que cela n'avait aucune impor­

tance, car chacun savait que c ' était de la propagande. Hais précisément, je 

trouve cette propagande infamante pour le Conseil, c~r c'est un défi à tout examen 

sérieux, un défi à l'honorabilité des membres des Missions de visite des 

Nations Unies. 
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· : 

Ce sont ces méthodes . qui empoisonnent la vie des peuples·. On ~épt te p~~dant 

des années ·le mê::ie siogari, les mêrr:es ·r~ûss.es :ass.~rtio~s pou~· ~ue 
• • . ' • . . . . . • - J 

l 'erreur finisse par· . s I accréditer· et· ie mensonge àevenir vérité . 

··-par la répétition, 

.Mais· le 

représentant , ~e .i 1Union SOYiétiquè a to;t 'di c·roire qùe l I Opinfon internationale 

et, en pa:rticulier, 1 ·10:pinion e.fricàin~ auront les mêmes· ré:flexes conditionné~-­

que le chien de Pavlov . LI opinion appréciera ce n6uveau ina.nqueuiènt à lif véri t~ · 
. ..... • • . .· : ... ;_ . • , • . ' , ' . . • 

et a la Justice; elle jugera surtout severement cette· provocation à la· v:i.olènce, 

cette ·ag~e~sion so;iétique contre la. ):i b~rti et la sécurité 'd I un jeune· Etat qui • 

aspire à pass~:r>1an·s· la p~i; et dans le tr'av~i1~ à s~n . indêperidan~e p~o~hain~ 

que lui ont' g~rantle la Fran.ce, Pu'issanc'e admi:i::listr~nte, et 1~~ ''Nations . Unies~: 

• Que le ~eprése.ntà.rit .·s.~viétiqu~· n~ co.mpte ~n· t~ut cas 'xii sur n6t;-~· aégout',' ni sur 

notre lassit-~d-~ pour cesser·, ~arto~~ -~ù il le f~udr~; • de r~tab~#: Îa ._vériti. 

Nous ferons juges de cela· tous les r.onngt·es gens . du monàe ~ : 

~EREMKO_ . (Unio~ àes Ré~ubliq_ues spcialistes . soviét~q~~s) _(inter~r~~ 

tation du_ ru~se) : Malgré 1 1.e:ppe~ lancé ; par le .Président afin . que les membres 

du Çonseil de tutelle réfr?:nent .leurs 6motions . et traitent ~vec i::ipartia.lit~ , . . . .. . . . . . . . . .. . . . . . . 

les questions soulevées par 1 texamen des. nombreuses pétitioqs.émanant d'll Cameroun . . . . . .. . .. .. . . . . 

sous g<lministration :française , nous . venon~ . d 1.entendre une ~irade de la i part d7". 

re:prése:r2t~nt dé. la -France . . . Il nous semble , pourtant que, lorsqu'il revi~ndra . au . .. . . : . . . . . . , . . , ·. . . . . . . . . 

calme, peut - &tre tout à 1 i heure , ]?eut- être lundi prochain, et lorsqu 1 il lira . 

le . compte- rer1du s~énographi_que ~~s paro~es _qu~ il v~ent ~~ -pronon~er, l,~ 

représent a11t _de la Fr-ance .. regret'J:;e:ta certaines _de ses déèl.a~a.tions . . _ _ 

.Quoi .q,u'il en-~oit , ,~ien ·q~e .cette i~te;vention _no~s ?-~t :·~emql6 ·pr~sque. . . . . . . . .. ~ 

une pr.ovocati<?n, nou~ ne _nous._ laisserons pus e.JJ.er 

Nous ne répondrons .pas au repr,ésentant .de la Frnnce . . . . . . . . .. .. . . . 

à répondre à ·cette provocation. 
l ~ , • ~ • , , • , • • 

Au Co~ité _permanent des . ~ . . . . • 

:pétitiOnl? cqmrne au. Conseil de. tutelle nous avons t<_:)ujours désiré assurer l 1 eY.amen 
. . . . . -·· . . .. • . . . . : . . . · .. ' . . ' : • . 

sérieux des pétitîons p~ryenues du Territoire sous tut~lle du Cameroun s ous .· 
. . . . . . '. . .· .. 

administration iranqaise. Le représentant de l'Union soviétique au Comité . " 

l)er:rr:anent des .pétition~ _ n'evait qu 1 un. se':11 .out . : ·. il .<J:ésir~it. q~e la pr·<?cédure 

établie e~ ~onfi~mée par l.e Qonseii de ~~tell~ soit appli~uée en ~e qui concern~ 

ces pétitions~ ,Si la majori-t?.~ ou Comité _permanent des_ l)éti~ions_ a';'ait transmis 

au Conseil de tutel::J.e une_ propqs;i.:ticm tendf.rnt à . m?dffier dans . ~n ·sens ou dans ·. 



T/PV .1016 
- 57 -

M. Oberemko (URSS) 

un autre la procédure sui vie, à cause du grand nombre des pétitions parvenues, 

cela aurait été une méthode J.égitime de traiter la question. Le Conseil de tutelle . . . 

aurait pu exam:i.ner cette suggest~on et voir s ' il y ava,it J.ieu ou non de modifier 

la procédure ou même s I il y avait lieu d_1 introduire de nouvelles règles de 

procédure . Mais aucune demande de ce genre n ' a été présentée ~ar l e Comité 

permanent des pétitions . 

Nous avons signalé des cas concrets au sujet des~uel s la _procédure établie 

n'a pas été observée. Le représentant de l ' Union soviétique désir ait que la 

discuss:j.on et l'examen portent sur. chaque pétition, car toutes ces pétitions 

contiennent des demand~s concrètes, signalent_ des faits concrets, émanent de 

personnes concrètes et portent des .dates concrètes . Le .représentant de l'Autorité 

administrante aurait ainsi été .à même ,lors de 1 1 examen de ':es péti ti_ons, de dire 

dans chaque cas s'il s'agit d'une calomnie, d 1un mensonge, de propagande. 

Malheureusement, le représentant de la France a estimé qu1 il valait mieux 
. . . 

déclarer que toutes ces pétitions en vrac étaient de la propagande et.au mensonge, 

de même qu ' il a considéré comme mensongères les propositions de la délégation 

soviétique visant à soutenir les droits ·des pétitionnaires . Tous les projets 

de résolution so~s par la délégation soviétique n'ont qu'un but : chercher· à 

donner satisfaction aux justes réclamations des pétitionnaires, mettr e f'in aux 

répressions et à la .violence dont il est fait état dans· ces pétitions èt dans 

la presse . 

Nous avons demandé au Comité des: pétitions et au Conseil de tutelle d1examiner 

ces pétitions . Chaque délégation a le. droit d'adopter une attitude sur ces 

pétitions . Mais , en vertu de .la procédure établie, toutes ces pétitions doivent 

être examinées. Elles ont été classées, puis énumérées sur notre· ordre du jour; 

néanmoins, on steat par la suite ·refusé à les examiner . Le représentant 

soviétique n1 a pu recevoir aùcune réponse à toutes ses questions; on s 1est refusé 

à lui répondre . Voilà 1JOurquoi nous déclarons que la procédurè établie -par le 

Conseil a été violée. 

Les propositions que nous avons formuléès portaient.sur des personnes données, 

sur des pétitions donnaes • • Nous voudrions ·que le Conseil de tutelle prenne une 

mesure, dans un sens ou dans un autre, afin de donner satisfaction à ces 

pétitionnaires . Mais si le représentant de la France estime. ·gu 1 il est opportun 
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et 9-u'il ntest pas contraire à sa dignité ni, à _celle de sa ~élég~tion,. de déclarer 

que .c'est un mensonge 7t que c'~~t de 1~ pr.opaga-~~e que· .de formuler des propositions 

tendant à do~e,r satisfaction aux pétitionnair_es, ce n '. est peut.-être pas la peine 

que nous entrions .dans des considérations de détail. . Cette .déclaration du 

représenta ni~ de. la France ,n I était pas très heureuse. Généralement, 17 représent~i:it 

de la France parle au Conseil . de tutelle av~c . plus d téloquen_ce et plus d'à-propos. 

Aussi, nous ne nous abaisserons pas ~ : lu~ _répondre, ni à réfute~ ses affirmations 

à l'égard de la délégation de l'Union soviétique. Le mieux nous paraît de 

soumettre les comptes-rendus sténographiques de nos séances du Conseil de tutelle . 

aux 700 pétitionnaires qui se sont adressés aux Nations Unies; ces pétitionnaires 

sauront voir où se trouve le mensonge et où se trouve la vérité. Ils verront 

qui les a défendus et qui a pris la parole pontre leurs revendications. 

A mon a~ls, le représentant de la France aurait rendu un service bien 

meilleur au Consei1 de tutelle s 1 il avait pu nous dire, à propos de chaque 

pétition, ce qui en était; par exemple que, au sujet de la pétition signalant 

qu'une personne a été arbitrairement arrêtée, que ce fait ne s'est pas produit ou 

que mslheureusement, cette personne a été arrêtée mais qu'elle es t maintenant 

libérée; nous aurions été .satisfaits par une déclaration de ce genre émanant de 

l'Autorité administrante. Si ·1 1Autorité administronte nous avait dit que, le 

parti de l'UPC ayant.été interdit, cette interdiction est maintenant levée, nous 

en aurions été fort satisfaits. Si l'Autorité a.dministrante nous avait dit que, 

dans tel cas où il y a eu confiscation de propriétés d'un autochtone, cette 

propriété a été rendue à l'autochtone~ le Conseil de tutelle aurait été satisfait 

d'une déclaration de cette nature. Cette ligne de conduite aurait été conforree 

aux traditions du Conseil de tutelle. 

Or, nous nous trouvons au contraire devant un fait important, celui de la 

violat ion du r .èglen:ent intérieur du Conseil · de tutelle au sujet de . 1 1 examen àes 

pétitions. C1 est pourquoi nous avons fait notre déclaration, dont nous avons 

den:andé 1 1 insertion au procès-verbal je la séance ainsi que dans le rapport qui 

sera adressé à l 1Assemblée générale. 
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Pour conclure, je ferai encore quelques . observa~ions . . Une -injustice a été 

ici cowJ!lise à l'égard du représentant de la République ,arabe unie, puisQue la 

majorité du Conseil de tutelle. a refusé de· ~aire droit à la pemande légitime de 

ce représentant· d 'ajourner 1' .examen du rapport du Comité permanent sur les péti:t icns 

au sujet du Came~oun sous administration française . ' .Le représentant de·la 

· République arabe unie s'est· trouvé· ainsi. obligé de ne prendre part ni à la 

discussion 1:ii au vote afférents à ce rapport . 
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C'est là, à mon avis, une situation fort reg4ettable qui ne s'accorde g~ère 

avec _l'atmosphère _dans la.ç_uelle se sont déroulées , jusqu1 ici · le_s._ séa.::1ces du 
' ' . , . . ' . • . • . •. -

Conseil de tl,ltelle. Une fois de. plus, je . regrette viyement que le rE:prGsentant • 

de la France ne se soit. pas contenu aujourd'h~i et qu'il ait-pris la parole pour 

faire une déclaration de la nature de celle que nous avons entendue et qu'il était 
. . . ... 

difficiie d'attendre de lui, si nous tenons comp~e de sor.. attitude passée au Conseil 

de tutelle. 

H. KOSCZIUS~OR~ (France) Monsieur. le Président,-je_dezpande 

seulement que la mise au point que j'~i faite tout à l'heure soit inscrite au 

procès-\rerèal. 

Le PRESIDENT 

procè s-vè1·bal. 

Les déclara.tions. qu_i ont été. :(ai tes figùl'eront ·au 

Ifous allqns maintenant passer f::-1 vote sur . les -.Projets 9-e résolution pr,:foentés 
' . 

par l'Union ·soviétique et 'qui figurent au paragraphe 12 du d,ocument T/L.924 

(pages 5 èt suivantes) . 

Par 9 voix contre u.~e, avec 3 abstentions, la proposition soviétique figurant 

à l I aÜnéa l du paragraphe 12 est re'.1etée ~ 

Par 10 voix ·contre une, ·avec 2 abstentions, 1a proposition s0·1iétique figurant 

à 1 1 alinéa 2 du paragraphe 12 est re ;jetée . 

Par 9 i.roix contre une, a",ec 3 -tü>ntentio::is ,-· la proposi tian soviétiqÙe figurent 

à l'alinéa 3 du paragraphe · 12,est re;;téé • 

Par 9 . voix contre une, avec 3 abstentions, - la pro:position • sovi'étique figurant 

à 1 1 alinéa 4 du paragraphe 12 est re,ietée . 

Par 11 voix contre une, avec une abste·ntion, la ·proposi~i~n- s6Yiétique fi'gurant 

à l'alinéa 5 du -paragraphe 12 est re,ietée. • 

Par 11 voix contre une;, avec une a\)stention; la proposition soviétique ·figurant 

à l'alinéa.-~ 6 du·paragra.J)he 12 est -retjetée:. 

Par lL voix contre un~, avec une àbstention, la pro~ositibn soviétique ~igurant 

à 1 1 alinéa î du paragraphe · 12 est re;jetée • 

Par 11 voix contre une, aveè une abstention, la proposition sovi&tique figurant 

à l'alinéa· 8 du paragraphe Ï2 e·st ·re.~etée . 

Par, 11 voix contre·:une, avec une abstention, 1a· proposition soviétique figurant 

à 1' alinéa 9 du pal:'agraphe 12 ·est r~jctée. ·'. .. • ~· 

Par 11 voix contre une, avec une abstention, la propo"sit:i.on soviétique· figurant 

à l'alinéa 10 du paragraphe 12 est rejetée. 
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Le PRESIDENT Au paragraphe 11 de la section II du rapport, f i gure 

également; un projet de résolution présenté par le représe1itant de l'Union soviétique 

Ce dernier désir·e- t - il que sa. p·roposition .. soit mise ·aux voix? 

M. OBE:1Èr:û-:O (Union des Répubiiques socia.list e·s s;viétiques) ( inter­

prétation du russe) : Je crois qu'il n'y a pas .lieu de mettre aux voix notre 

proposition Qui a trait aux pétitions éœanant du Cameroun sous administration 

f rançaise. Nous·n'insisterons donc pas . 
. . . 

Le PRESIDENT : J ' attire l ' attention du Conseil de tutelle sur le 

paragraphe 3 (page 2) du rapport par lequel le Comité recommande que le Conseil 

décide qu' il ·n'est pas besoin de renseignements particuliers -sur les mesures 

prises à la suite des résolutions I - III. 

• Par 12 voix, la recommandation figurant au paragraphe 3 est aŒoptée ~ 

M. KOCI.Al'ICICH (Italie) .(i;terpréte.tion de l'anglais) : En qualité .. de 

membre du Cor~té permanent des pétitions, je tiens ~ _dire , _. au nol!l de ma délégation, 

que Je me rallie pl.einement· aux obGervations faites ·ce matin par le représentant 

de l 1 Inde à propos du travail de ce Comité .et de l'attitude adoptée l)ar les 

délégations qui en'font·partie~ 

M. P,ASGOTRA (Inde) . ( interprétation de . l _' anglais) ; Per~ettez-moi de 

donner une explication d' ordre général~ la suite des nombreux votes qui ont ~u 

lieu de matin à l ' occasion de notre discussion du rapport et de p~ésenter également 

quelques observations d'ensemble au sujet des décisions prises par le Comité 

permanent des pétitions, décisions appuyées par la délégat ion de l _'Inde . 

Tout d'abord, dans les propositions. avancées par le représentant de · l ' Union . . . : · . . 

.sovi.étique et- q_ui ont fait 1 1 objet de :-votesdu Conseil, un premier paragraphe 

fait mention de violations du règlement intérieur et énumère ensuite les articles 

a.u règlement qui, de l'avis de la üéléga.tion ~ov:i.étique, ont. fa.i t l ' objet. de 
. .. . . ..· 

violations par le Comité perri~anent des p~titions et, partant, de la part des 
. .. . . 

membres qui ont voté comme ils l 1 ~nt fait au Comi:té .• 

Comme je· l 1~:i déjo. dit, ma ·délégation n.Ï a~;~p_te J)as la théorie selon _laquelle 
' , . 

le Comité permanen~, en présentant. a.u Conseil le rappo_r~ discuté ce matin, aurait 
. . 

violé un article quelconque du règlement à l ' occasion des pétitions qu' il a 

examinées . 
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Ence qui concerne la .deuxi ème résolution, vous. vous ·souviend.rez. que j'ai 

voté contre qua.tr'e de ses paragràphès parce que ceux- ci, ·en · S'.Ïostance, . indiquaient 

que ·1e Comité des pétitions devait r eprend::e 1fexam::n des' pétitions à :propos 
·. . . • . , . ; . ,, . , . . ., . ·, .· :. . . ., . . .~ 

desquelles _il· o. 'dejà presente ·des resol utions adoptees ce natin par le Conseil 

de ·tutellë~- • Pour ·c ette raison qui Ille semble · suffisante, ma· délé gation à. voté 

contré ces parties de -la. proposftioi1 soviétique . · Les .Paragraphes· suivante · de • • 

cette ·deuxième résolution .font merition de pétitions qui. fieu.raient· à · l 1 ordre du 

jour du Conseil, mais 4ui n'ont pas été examinées. 
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Il y a beeucoup de pétitions_à l'ordre du jour du Conseil, par exemple les · 

pétitions de la Somalie. Il est ·vraisemblable qu~ le Comité permanent des 

pétitions ne sera pas en mesure de les examiner· toutes et qu'elles demeureront 

à l'ordre du jour. _ Or, on- ne sai~ pas très bien de guelles pétitions 11 s'agit. 

S1il s 1agit de pétitions en provenance du Ccmeroun, ma délégation pense qu'elles 
. , .. . ' 

ont été examinées. D'autre part, . s'il s'agit d'autres pétitions, cela devrait 

~re spécifié. En raison du manque. de clarté de ces propositions, ma délégation 

s 1est abstenue de voter. 

En ce qui concerne lesdits projets de résolutions qui ont été mis aux voix 

il y a un moment, ma délégation, pensant que le Comité des pétitions avait 

dûmen,t voté sur ces projets au cours de ses travaux, était d'avis qu'il n'y av~it 

pas lieu de les_ mettre aux voix une fois de plus. Mais le Président a décidé 

que ces projets de résolutions devaient être mis aux voix et par conséquent nous 

avons voté. 

Je me suis abstenu lors du vote sur certains projets de résolutions parce 

que, à mon avis, il n'est guère pertinent à ce _stade, de voter sur ces 

résolutions. Cependant, j'ai voté contre certains projets de résolutions pour 

des raisons parfaiteffient claires et que je tiens à préciser au Conseil. Si 1ron 

examine la réda~tio~ de ces projets de résolutions, on voit que leur intention 

et leurs buts- sont de condamner quelque chose, de condamner les mesures de 

répression prises par l'Autorité administrante, de condamner les mesures de 

provocation, etc. 
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or· noti.s· ne croyons ·'pas gu1 à cette étape_ à.u d_éveloppement àu Cameroun, une 

condamation,quclle qu'elle ·so~h · :puisse _-~i~er .beaucciup les habitants du .. .. . 
Territoire- ni _gue cette : con1amna't_ion _soit ·capable de. favoriser lés bons rapports 

qui, nous l'espêrons:, s 'ét'ablire,rit entre l1Autorité admin1.strante et le • ' . ·- ·. . . . . . . 
C-0uvernement et. le p_euple _camerouna~s. • 

Je n'hésite :pas à dire _gù'un ?amerouu _i ndépe·nù.ant ~ure. besoin de ln coopération, 

':le l'assistance-; de,·1 1amitié ·ae la France et gue .la, Frarice,·· d'ailleurs, aura besoin 

de la coopération, à.e 1.' amitié et d.e l '. ass~st_ance au peuple camerounais. Des 

condamnations, à · ce sta:a.e, • rious .semblent donc entièr.~me_:it dépassées par les . . . . ~ • 

événements, c'est :pourquoi nous avons _v~té contre . ce~ r~solutions . 

Le Conseil a voté ce :matin sur la 1;ésolution. _:i; de 1 1 annexe- au=, document .· 

T/L, 924, gui· porte sur \ln très gran~ .. nomb~·e de :pétitions . On ·a. dit, au cours des 

débats, gué -le Comité des :pétitions. n'a. :pas _examiné cellts-cL Or,' la délégation '. . 

de 1 1 Inde, je v_ous • 1 1 as$ure, a examiné avec · soi n chacune de ces -700 et quelques 

pétitions; · chacune d 1èlles a été étudiée à fond par .ma. délégation et par beaucoup 

d'autres j e pense. 

Il y a diverses méthodes .d 1 exameu:·aè-s· pétitions et lorsque l1on adopte une 

méthode, il fa.':1t songer à la s~tuation; ~li ·degré de . dévelo:ppem1::nt , du Territoir~ 

en jeu, à toute la qµestion de l'indépendance et à ce q~e celle-ci èntra.1:'nera en 

1960. 

Si le Comité des pétitions avait dû se saisir 9-e chacune de ces péti tiens 1 1 une 

après 1 1 autre, 1 1 examen aurait dur~ - si longtemps que nous·· à.urions dépassé la 

date de l'indépendance et -ce.serait là un état ùe choses extrêmement realencontreux. 

Au cours du mois d 1ao~, le Comité a examiné un certain nombre de pétitions 

et a laissé les autres sans examen. Est-ce l~ une bonne procédure'Z Je pose la 

question. Je n 1ai d~ailleurs pas reçu de réponse à cet'\e question de la part_ du 

représentant de l'Union &oviétique ni d'aucune autre d6légation. La délégation -. . . . . 
de 1 1 Inde a pensé que._ le f'ond des plaintes et _,des _doléances a été examiné avec 

soin par 1 1Assembl~e générale, lors de sa XIIIè~e, session . . Nous avons relu et . - .. . . .. 
examiné à nouveau ces :péti _tions et nous en sommes . yenus à_ la conclusion que toutes 

ces pétitions. portaient sur quatre ou cinq questions principales . Lés procès-. . . .. • . •' . . 

verbaux révél eront que œa délégation a posé ··des questions extré'n:.ement perspicaces 
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sur tous les aspects du d.ével.oppemènt du Territoire, et notamment sUr la · 

réconciliation. Nous avons pensé qu'un · exame·n juridique détailié, -point par po:ï.n"t, 
. . 

à ce stade, de ces questions, ne ferait que rouvrir les vieilles blessures gué 

l'Assemblé~ dans ses débats et ses, résolutions,essa.ie de cicatriser.. or;· ce· genre 

de procédure entraînant ce genre de résÙltat ne sera guère utile aux habitants du 

Territoire. Le Conseil a pour intention et pour objet ·ae favoriser l 1aboutissement 

du régime _de tutellé dans les Territoires quels qu'ils soient. Notre intention 

- pas plus que celle de la Charte -~ nt est pas • a 1 encourager la violence car nous 

savons qu 'une condamnation ne peut pas avoir de résultat constructif. 

Ma délégation a eu l'honneur et le privilège de présenter un projet de réso­

l ution pour examen au Comité des 'Pétitions à pr~pos de cette série de pétitions. 

--:e pr~jet de résolution rappelle la résolution i3~9 • (XIII) de l'Assemblée ·généraie; 

~tl.le :rappelle égalemt;?nt certains i:aragraphes du préanp,ule., . ell.e rappelle· la 

conclusion et les considérations qui ont inspiré l'Assemblée . générale au moment où 

celle-ci a adopté cette résolution. Ce projet rappelle également les déclarations 
' . 

faites par le Premier Ministre Ahidjo, ce remarquable homme d'Etat dont l'Assemblée 

a entendu les paroles éloquentes à la treizième session. Celui-ci, en une 

certaine occasion, a précisé que le Bureau du ~remier Ministre à Yàouridé était 

toujours ouvert à tous les Camerounais. Sans aoute, certains des pétitionnaires 

en question ont-ils des doléances personnelles à présenter mais, depuis de 

nombreuses années, nous disons à 1 1Autorité adroinistrante de quitter le Cameroun, 

d'accorder l 1 autonomie au peuple camerounais; maintenant gu~ cela est !ait; 

allons-nous lui dire de retourner dans le Territoire, d 1 a."ss_umër d~s reponssbilité~ 

à l'égard de ces pétitionnaires, de répondre à leurs doléances? 

On sait que l'Autorité administrante n'a plus aujourd'hui aucun r~le à jouer 

en ce' qui concerne les affaires intér ieures du Territoire. Donc, quelles que 

soient les plaîntes èt les doléances - et il peut y · en avôir beaucoup - quels que 

soient les griefs existants, il appartient au Gouvernèment câmerounais d'y ]Orter 

remède et, compte tenu de ia déclaration du Premier Ministre Ahidjo précisant que -· 

le Bureau du Premier Ministre à Yaoundé serait toujours ouvérts à tous .les 

Camerounais , allons~nous manquer de coni'iance envers ce grand homme d'Etat qui est 
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aujourd'hui à la ttte du Gouvernement du Cameroun, et lui adresser des 

recon:.mandations? 

A. la lumière Àe ces considérations et en raison de cette confiance, nous 

sommes certains que s i quelqu'un a des grie:fs à. faire valoir dans le Territoire , 

le gouvernement et le Premier Ministre feront tout pour porter remède à la 

situation. Le Premier Ministre a déclaré. que tous ses efforts tendraient. à 

assurer une réconciliation totale entre les divers secteurs de la population. 

Allons-nous accue.illir ces déclarations avec méfiance? 

Au Comité des pétitions comme au Conseil de tuteile, nous devons viser, dans 

nos décisions, à favoriser ·et à assurer 1 1 o~dre d~ns le Territoire, à faciliter 

l'accession à 1 1 indépendance :dans l'ordre, ia paix et la. stabilité . Nqus pensons 

qu I à ce stade, la meill~ure rœ:nière d ' agir est d'examiner ces péti tiens 

collectivement et -de voir si l ' ensemble des griefs est tel qu'il n'en est pe.s tenu 

compte dans le~ assurances données par le Premier Ministre à l'Assemblée générale . 

Or; . il nous a. semblé que ces assurances tiennent compte non seulement de ce 

qui est dit dans les pétitions mais de beaucoup d'autres élément~ encore. 

Certaines déclaration~ .font preuve d'une grande largeur de vues et nous pensons 

que s I il y a des doléances personnelles il y sera po:;.~té remède• 
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N )US avons pensé que, du point de vue du peuple came:rounais - ce qui est 
le seul critère d9nt nous dév:i.ons tenir compte - il ne servirait de rien, à ce 

, ·· 

stade, d'adopter 7 33 ou 7 4o résolutions condamnant 1·i Autorité administrante. 

L'Autorité administr~nte n iad.'llinistre plus le Territoire. Par cOriséqueüt, elle ne 

:pourrait plus rien fa:!.re,même si elle en avait le désir, pour ce· qui est · des 
/ 

affaires intérieures .è.e ce Te:èritoil·e. Si nous e.doptions cette résolution 

aujourd'hui, elle s 1adresseràit donc au Premier Ministre du Came'r'oun, e.u 

Gouvernement du Cameroun, aux chefs du ~ameroun. 

Nous so~.mes donc certai~s. que notré décision é-tà.it non seulement conforme 

au r3giement intérieur du Conseil de tutelle, ·mais carres-pondait aux' objectifs, 

• aux principes, à 1 'esprit de la Charte et de l 1Acccîtd de tutelle~ Je tiens • 

à _ ~ire que nous sorr.mes heureux d 1àvoir été e~ me'sùré 'd'appuyer ici,· co!l'.me nous 

l'avons fait au Comité 1)ermanent des pétitions, le rapport de· ce Comité. 

Le PRESIDENT: Avant de donner la parole à l'orateur suivant, je 

voudrais préciser, à l'adresse du représentant de l'Inde et pour le Conseïl, 
. . , • . . .. . . 

que, .lorsque nous somme~ arrivés aux dix projets de r ésolutions _présentés par 

la délégation de l 1ünioo soviétique, . j'ai consulté.le Conseil. cèlui~ci n'~ . . '• ... . . . · ' . 
élevé aucune objection et j'ai par conséq~eot mis ce projet de résolution 

aux voix. Je n'ai pas eu à prendre de décision présidentielle - mori collègue 

de l'Inde a parlé de sagesse présidentielle - et j'ai simplement, comme je 

l'ai dit, consulté le Conseil. 

Mlle TENZER (Belgique) Je n ' avais ... 
Le PRESIDENT; Je m1excuse auprès de l a r epr ésentante de la Belgique; 

mais le représentant de la République Arabe Unie demande la parole pour une 

motion d'ordre. 

M. MUFTI (République Arabe Unie) : Je m'excuse d'interrompre la 

représentante de la Belgique, mais je voudrais signaler qu'il est déjà plus 

d'une heure. Ma délégation aime~ait avoir quelque idée de la procédure que 

nous allons suivre. S'agit-il de rouvrir la discussion sur ce point ou 

s~~plement de donner des explications de vote? S ' il s'agit de rouvrir le débat, 

il eût été pré~érable de le faire avant le vote. C'eût été une procédure plus 

conYenable. 
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Le PRESIDENT: Il ne peut s'agir de rouvrir le débat; nous :ce pouvons 

plus entendre que des explications.~e vote. CependantJ co::nme _le représentant de 

la République Arabe Unie vient de le fa.ire remarquer, i _l est plus d'une heure. 

Les membres du Conseil accepteront, je pense, d I ajour!ler leurs explications de 

vote à la séance de l'après -midi. 

Mlle TENZER (Belgique} : Je ne me proposais pas de donner une explication 

de vote. Je voulais simplement, très brièvement, parler en tant que me~bre du 

Comité de rédaction. Je ne sais si le Président m1y autorise à ce stade de la 

discussion. 

M.. ViUFTI (:Républ.ique Arabe Unie) : Je m'excuse d'interrompre à nouveau 

la représentante de la Belgique. Ma délégation n 1a pas fait de proposition formelle 

pour que la séance soit levée. Elle a simplement tet1u _à signaler l'heure tardive .• 
. . . . 

Cependant, je suis le premier à désirer entendre la représentante de la Belgique. 

Mlle TENZER (Belgique) ·: En tant que membre du Comité permanent des 

pétitions, je m'élève de la faqon la plus formelle contre certaines àccusations 

qui ont été portées quant à la manière dont notre Président aurait conduit les 

travaux de ce Comité. C'est tout ce que j'avais à dire. 

Le PRESIDENT: Deux autres délégations sont inscrites sur la liste. 

J'espère que leur .intervention sera assez courte; sinon, nous aurons une séance 

trop prolongée . 

H. OBEREMKO ·(union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétat_ion 

du russe) · : Mon intervention sera très conrte. Malheureusement , c 'est seulement 
. ' • . 

aujourd'hui, après le vote et le rejet des propositions de l'Union soviétique, que 

nous avons entendu parler de certains amendements à ces propositions ~t, ~:~re,·que • 

certaines dfl3gations ne voulaient pas que certains mots ccimè 11
condam.."lc

11 figurent 

dans nos· projets de résolutibns. Il est regrettable que ces amendements n'aient 

pas été présentés et ces considérations soumises soit au Comité permanent des 
' ' 

pétitions soit au Conseil de tutèlle avant qu'i~ soit trop tard. Il n ' y a pas eu 

d'amendements . à nos proposi tiens, bie·o qu ' elle·s aient porté sur des questions 

concrètes. 

Quant aux observations du représentant de l'Inde, je suis entièrement d'accord 

avec lui lorsqu'il dit que le peuple c'amerounais, lorsqu'ii aura accédé à 
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l'indépendance, réparera les •injustices · qui oôt été· commises · auparav~nt. ·, Malheu­

reusement,l 'Autorité administrante, .qui a encore ia •responsabilité du·Territoire, 

a refusé . jusqu'ici de le faire • 

• • H. KÈL1y·--(Australiè) (interprétation ·de . l 1aziglais) Je serai très br ef. 
. . . 

Je veux simplernent exprimer l'espoir que les observations du représentant de l'Iode 

figureront intégralement au procès-verbal. Un gre.nd -nombre de ces· observations 

ont beaucoup de. poids aux yeux de ma délégation et ·i,·ont • inspirée dans son vote 

de ce ma.tin. 

M. RASGOTRA (Inde)(interprétation de l ' anglais) Pour l'infonnation du 

·ceprésen_tant :de l'Union soviétique , . je voudrais ·simplé:nent ajouter un. renseignement. 

~ül sein du Comité. pennanent des pétitions -~- je :suis sûr que · le Pré.sident et les 

membres de ce Comité pourront le confirmer. - ma· délégation s I est élevée contre 

la condamnation d ' autorités a&ninistrantes par· le moyen de résolutions-: Ce n ' est; 

pas la prem~ère fois que j'ai élev~ la voix contre l 1 ~mploi de -ces expressions ici .. . . . . ,_ . . ' ... -- . . . . 
au Conseil. ,J'ajoute cepenqant _ que, même si _ qes mot_s n'avaient pas f iguré dans • 

le texte, je me ~erais abstenu,. ~t_, par conséqµent , cela n'aurait pas. c_hangé l e 

résultat du vote de ce matin. 

M. CASTON (Royaume-Uni). (Président. du Corn:f.té porr-..anent des pétitions) . . . .. . . 
(interprétation ~e l'anglais) :_ 1,e,pie suis abstenu, au cours du débat , de répondre 

à certaines observations de caractère personnel faites par le représentaµ~ de 

l'Union -soviétique au sujet de ma conduite des débats du Comité pennanent des 

pétitions. Je suis très reconnàissant au Conseil .de la façon dont, par son vote, 

il a marqÙé sa confiance à ce Comité , 

Cependant; deux observations très concrètes ont été faites, par le repré-

sentant de l'Union soviétique,~-là fin de son interventi~n. Je crois que, pour 

le procès~verbal· et pour lès historiens qui pourraient s1 y référer à l'avenir, 

je dois y revenir. 
• / ; •. 

Le représenté.nt de l'Union soviétique a · dit que le· Pré~ident • du Comité permanent · 

es pétitions avait refusé qu ' un 'vote ait lieu sur les propositions de . l'Union 

;oviétique qui ont :t'ai t 1 'objet . a.il pr~~ièr vote • dé ~-~ matin.- En fait - et cela 

apparaît dans le rapport du Cor.iité permanent des pétitions - une décision a été 

prise, au sein du C0!::'1:Î. té permanent. des péti tiocs·' par· 5 Joix ~ • sans opposition ni 
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abstentions~· Le Comité a décidé qu 111 n'y avait pas lieu de voter sur ces 

propositions pour des reisons qui étaient parfaitement en harmonie avec le 

règlement intérieur. 

L'autre question me semble plus· grave et elle n'apparaît pas au rapport du 

Comité. Le représentant de l'Union soviétique a dit que le Président avait 

refusé d'accepter plus de onze projets de résolutions présentés par sa d6légation 

à ce Comité, pour être soumis au vote. Le fait est -- et je viens de m'en assurer 

en revoyant les procès-verbaux - que le Président, à maintes reprises, a prié 

les membres du Comité permanent des pétitions de présenter toutes les propositions 

qu'ils jugeaient appropriées. J'ai· également prévu, pour répondre -au voeu des 

délégations, un intervalle de quatre jours - du 10 au 14 juillet - entre le moment 

où nous avons terminé notre débat et le.vote sur les projets de résolutions . J'ai 

agi ainsi précisément pour donner aux délégations le temps de présenter toutes 

les propositions qu'elles jugeraient nécessaires . Je dois dire que, pour ma part, 

étant donné les observations qu ' avait faites le représentant de l 'Union soviétique 

au sein du Comité, j ' ai été surpris qu'il n'ait demandé de voter·que sur onze 

projets de résolutions. 
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l>l. OBBREMKO . (Union des Répub1:iques socialistes soviétique~) ( inter­

prétation du rus~e ) : Je in' excuse aüprès • d~ .,,;ous; Monsiem~ le Préside.rit; :iùnsi 

qu'auprèo des membres du Conseil, d'avoir à prendre à nouveau la parole en raisori 

des ob::;ervations que vi~nt de faire le représentant du Royaume-Uni. 
' . . • 

Nous venons' ·d 1 entendre dire ·que la.-_ prciposi tion de J. 'Unio'r.. soviétique 

aurait été mise aux ·voix-. Mais, à tout ·aussi• bon droit, rious pouvons dire que 
. ' . . . 

1 1 amendement s·oviétique· au rappoi·t du Secrétairé. genérai ·sur· les di-oi ts· des 

membres du Coi1seil a -été inis. aux ·voix. • Tous· les inembres . du Conseil' se . 

rappelleht èertainement la .pr'oêédure qui-;à été adopté_e 'èn_--~·~ttè occasion. La 

même pro.-céd:Urè a été suivie au··comité pe-rmanent des -pëtitions; c 1·est-à...;.dire que 

la majorité--au C0mito: ·Y comp:cis ie . Préside~t_du Comité, 'qui a soutenu ·lo majorité', 
' 1 • • 

a décidé de ·ne pas met+,r~ aux voix la proposition de -l'Uùiop soviétique • . C1est 

de cela que nous parlons • . C'est la raison poift iaquelÏe nous dison~ que la : 

_proposition soviétique n'e. pas été m~se aux.voix, bien qu'il. ne s'agissait pas 

d'un rapport, du Secréta~re général des Nations Unies et qui avait fait l ' objet 

de discussions au Conseil. 

Quant au fait que le représentant de l'Union soviétique n'a présenté que 

onze propositions, i1 montre quelle a été 1a ·marche véritable des trava'.-lX au 

sein du Comité permanent des pétitions. En effet, au début, les pétitions 

étaient examinées ccmme il le fallait. Vingt pétitions ont été étudiées, J.es 

membres du Comité ont posé des questions au Représentant spécial; celui-ci y a 

répondu et des projets de résolutions ont été soumis. Après 1' examen de ces 

20 pétitions, la nouvelle procédure a tout à coup été inaugurée et le repré­

sentant de l ' Union soviétique a ainsi été privé de la possibilité de présenter 

des projets de résolutions sur différentes ~étitions. 

Telles sont les précisions que j e désirais apportero 

1-I. ICOSCZIUSKO-i•IORI7.,~T (France) : J'indique au Conseil que je 

transmettrai au Gouvernement camerounais le procès- verbal de ces débats ainsi 

que le détail des votes qui ont eu lieu au Conseil ce matin. 
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i l. · YÀNG (Chine) ,•(interprétation de l'.anglais) : l 1loh intervention ser a 

très brève. Tout d ' abord, en tant que membre du Comi.té pe.rmai1ent des pétitions, 

je voudrais m'associer aux observat~ons que la représentante de la Belgique a 

faites au sujet des accusations infondées por·tées contre le Cond té permanent des 

pétitions, ses travaw~ et son Président , le représentant du Royaume-Uni. 

Par ailleurs, étant donné que c'est la dernière fois que le Conseil de 

tutelle a été saisi de l 1examen de pétitions écrites provenant du Cameroun sous 

administration française, Terr itoire qui parviendra à l ' indépe11dance longtemps 

avant que ce Conseil ne se réunisse à nouveau, à la fin janvier 1960, je tiens 

à exprimer, à juste titre, la reconnaissance de ma délégation pour 

les efforts que la France a consentis pour aider lè Comité permanent des pétitions 

dans son examen préliminaire des pétitions énumérées dans le document que le 

Conseil vient d'étudier~ 

A H. Pinon, Représentant spécial du Territoire sous tutelle, qui est venu . 

de bien loin à :New- York pour aider le Comité permanent des :Pétitions dans ses 

travaux, je voudrais aussi exprimer ma reconnaissance et lui demander, lorsqu'il 

regagnera Yaoundé, de dire à M. Ahidjo que ma délégation est certaine que, sous 

sa direction, le Gouvernement camerounais est parfaitement capable de veiller aux 

intérêts du peuple cameroun~is, 

H. SOlANO LOPEZ (Paraguay) (interprétation de l ' espagnol) : Etant donné 

les explications qui ont été fournies, je voudrais ajouter quelques mots . J'ai 

voté contre tous les projets de résolutions présentés par la délégation de l'Union 

soviétique parce que ces projets comportaient l ' idée que ~'Autorité administrante · 

s'était rendue coupable d ' une violation du règlement, de même que l ' on accusait 

indirectement le Comité de rédaction d I avoir violé, .lui aussi, le réglement. 

Etant donné la composition de ce Comité, tant en ce qui concerne les pays qui 

en font partie que la qualité des personnes qui les représentent, ces suppositions 

nous semblent absolument inadmissibles. C'est là une des raisons principales 

pour lesquelles j ' ai voté comme je l 1ai fait. 
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En outre, dans , certains de ces :pro_jets; on trouvait ~e . mot .11 condamne.". Je ne 

veux. pas m' étendre sur ce. f'ai t,. mais, El.vec .. 1 1 E\tUto:i;isation .du P.ré~i~ent et si_ le . . 
• représentant de .1 1 Inde me le 11er,111et; je vouclraïs me rall ier aux ·paroles éloquentes . . . ~ . 

qu' a prononcéè$ : à.. cet égard M. · ,Rasgotra. 
~ . ' . . . 

• Le PRffiIDEHT : :ta discussion es·t close . Nous nous réÙnirons de nouveau 

cet a:prèo- midi, · à 1.4· h. • 30,· 

. La séance .-est l ev:ée à 13: h. 15. 

v . 




